
Lors de sa séance du 15 avril 2013, 
le conseil municipal a arrêté, à 

l’unanimité, son plan local d’urbanisme 
(PLU). Au cours des 2 mois qui ont 
suivi, l’ensemble des personnes publiques 
associées et consultées ont pu émettre 
un avis. Le maire, Christian Barillet et 

Philippe Terrassin, son adjoint en charge 
de l’urbanisme ont rencontré le directeur 
départemental des territoires en juillet 
avant qu’il ne remette son rapport fi nal 
qui a conduit le préfet à émettre un avis 
favorable sur le PLU arrêté.
L’enquête publique unique permettra 
à chaque citoyen de bien prendre 
connaissance du dossier de PLU et de la 
mise à jour du zonage d’assainissement 
collectif liée au futur PLU. Pendant un 
mois, le commissaire - enquêteur recueillera 
toutes les remarques qui lui seront adressées 
pendant ses permanences, par courrier 
à l’adresse de la mairie (16 bis place du 
Maréchal Leclerc 37800 Sainte-Maure de 
Touraine) ou par courriel (avec mention 
« commissaire enquêteur du PLU ») à 
urbanisme@sainte-maure-de-touraine.fr. 

Les pièces du dossier sont consultables sur 
le site Internet de la ville. 
En décembre, le conseil municipal 
débattra des préconisations du 
commissaire - enquêteur et arrêtera 
défi nitivement le PLU. 

Zonage d’assainissement 
L’enquête publique unique porte également 
sur le zonage d’assainissement des eaux 
usées. Il s’agit de mettre en cohérence 
les préconisations d’urbanisme et la 
réglementation liée à la qualité de l’eau. 
Ainsi les habitations qui seront dans le 
périmètre d’assainissement collectif devront 
se raccorder au réseau tandis que les autres 
devront se conformer à la réglementation 
du Service public d’assainissement non 
collectif (SPANC).

Un problème, une idée,
une question ?

ECOUTE CITOYENS

02 47 65 40 12
secretariat@sainte-maure-de-touraine.fr
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La commune bien sûr mais aussi la 
communauté de communes ont 

la volonté d’être en pointe et d’affi  cher 
leur dynamisme. En cette période de 
crise économique, c’est une bonne 
manière de mobiliser l’intelligence 
collective pour compenser la baisse 
des ressources.
Dans cette démarche, je voudrais 
saluer le travail collectif eff ectué 
pour mettre en place la réforme des 
rythmes scolaires. Autour de nos 
écoles et des équipes enseignantes, 

le formidable potentiel de la société 
civile est mobilisé afi n d’améliorer la 
qualité de l’éducation et rendre nos 
enfants plus performants quand ils 
entreront dans la vie active (p. 9).
L’arrivée de jeunes cadres 
(ambassadrice de la biodiversité, 
manageur de centre-ville) pour mettre 
en œuvre la politique municipale 
traduit aussi ce dynamisme, tout 
comme le choix du thème de l’année 
2014, la citoyenneté, qui permettra de 
renforcer les liens entre les habitants 

autour des valeurs républicaines. Sur 
le plan économique, plusieurs de nos 
entreprises progressent, investissent 
et de nouveaux commerces 
s’installent (p. 3).
Je pourrais poursuivre cette 
énumération mais ces actions 
montrent à elles seules que notre 
territoire a le souci d’être performant 
et solidaire afi n de mieux aff ronter 
les diffi  cultés et ne pas se laisser 
enfermer dans le pessimisme. 

Les prochaines élections 
municipales auront lieu les 23 

et 30 mars 2014. Les personnes 
tout juste majeures ou nouvellement 
arrivées à Sainte-Maure-de-Touraine 
ont jusqu’au 31 décembre pour se 
faire inscrire sur les listes électorales. 
De même, les corrections sur les 
cartes d’électeurs (adresse erronée, 
nom mal orthographié…) doivent 
être signalées avant cette date. Afi n 
d’éviter la foule des derniers jours, 
il est conseillé de s’occuper de ces 
formalités auprès de la mairie dès 
que possible. Pour se faire inscrire, 
présenter une pièce d’identité et un 
justifi catif de domicile en mairie. 
Pour tout renseignement : 02 47 65 
63 16.

Le dynamisme : un bon remède à la crise

PLU : dernière étape On vote 

La biodiversité en actions           P. 2

Economie        P. 3

Les projets      P. 4-5

            
Les travaux        P. 6

Culture                  P.  7

Tourisme / Cité du fromage     P. 8

Communauté de communes       P. 8

La vie des écoles                  P. 10

La vie des associations           P. 11/15

Etat-civil / Info mairie               P. 16

Changement de rythme à la rentrée !
  LIRE PAGE 9

Visitez le site de la ville 
www.sainte-maure-de-

touraine.fr

L’enquête publique unique aura lieu du 
2 septembre au 3 octobre 2013.
Michel Hervé, désigné en qualité 
de commissaire - enquêteur par le 
président du tribunal administratif, 
tiendra des permanences en mairie : 
•  lundi 2, samedi 7 et vendredi 13 

septembre de 9h à 12h,
•  vendredi 27 septembre et  jeudi 3 

octobre de 14h à 17h. 

DATES-CLES

Pour tout savoir sur la nouvelle organisation, le Sainte-Maure a posé ses questions à 
Monique Piolot, adjointe déléguée à l’enfance-jeunesse et à la vie scolaire. Lire en page 9
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MARS  Mise en place de 
l a    c o m m i s s i o n 
e x t r a - m u n i c i p a l e 
« Biodiversité ».

Créer une commission extra-
municipale sur le thème de l’année 
a semblé naturel. Comme les 
commissions déjà existantes, sa 
particularité relève de sa composition : 
une minorité d’élus et une majorité 

de citoyens qui prennent part à la 
vie de la cité. Celle-ci s’est réunie 
pour la première fois le 27 mars. 
Elle a permis d’aborder, de manière 
globale, la notion de biodiversité et 
ce qu’elle  représentait pour chacun, 
de faire le point sur l’importance des 
enjeux et sur les solutions possibles à 
prendre en compte dans la politique 
environnementale de la ville.
Une seconde réunion a eu lieu en 
juin au parc Robert Guignard, lieu 
symbolique dans la mesure où il 
a été décidé de faire de cet espace 
un témoin de la biodiversité où, 
en particulier, est exclu l’usage des 
produits phytosanitaires. Compte tenu 
de l’importance des sujets identifi és, 
trois nouvelles réunions sont prévues 
en septembre, octobre et novembre. 
Vous pouvez suivre ces travaux sur le 
site Internet. 

JUIN  La biodiversité donne des 
idées !

Au regard du danger que représentent les produits 
phytosanitaires pour la santé et l’environnement, 
la commune s’est fi xée pour objectif de stopper leur 
utilisation (point 22 de l’agenda 21). L’entretien 
des rues et des espaces verts devant tout de même 
être réalisé, il est nécessaire de réfl échir à des 
solutions alternatives pour opérer un désherbage 
effi  cace. Si les services techniques de la ville ont 
développé un nouvel outil dérivé de la binette, 
« l’urbinette », ils ne sont pas les seuls que ce sujet 
inspire puisqu’un Sainte-Maurien crée lui aussi ses 
propres outils innovants. La réunion de la seconde 
commission extra-municipale biodiversité a été 
pour lui l’occasion de faire découvrir son travail 
aux diff érents membres et de partager sa passion.

Retraité depuis 4 ans 
de chez Michelin où 
il occupait un poste 
de recherche sur 
l’amélioration des 
conditions de travail 
et les idées de progrès, 
Brice Aviron s’intéresse 
au jardinage, il chine des 
outils sur les brocantes 
puis leur apporte 
des modifi cations. 
Actuellement, il a 
déjà réalisé près de 55 

prototypes et plusieurs 
de ses inventions sont sur le point d’être brevetées. 
Trois entreprises sont déjà intéressées. Quelques 
exemples d’outils modifi és : mini-fourche à 
cailloux, croc, pioche, décomposteur, pelle à 
tourbière, binette écologique et dérivés, outils de 
jardinage divers…

EFFRAYER LES 
OISEAUX NUISIBLES 
ET NON LE VOISINAGE
Pour protéger leurs 
cultures, certains habitants 
utilisent des dispositifs 
d’eff arouchement avec  
détonations. Même s’il n’y a 
pas d’autorisation préalable 
pour ce type d’appareil, des 
règles précises d’utilisation 
doivent être respectées : 
• interdiction de 20h à 7h, 
•  pas de distance minimale 

des habitations,
•  la fréquence du système ne 

doit pas être supérieure à 
5 détonations par heure, 
une détonation pouvant 
être constituée de 3 coups 
simultanés (article 9 de 
l’arrêté préfectoral).

La municipalité est 
p a r t i c u l i è r e m e n t  
défavorable à l’utilisation de 
ces appareils à proximité des 
habitations  car ils peuvent 
altérer notablement les 
relations de bon voisinage ; 
elle interviendra donc dès 
que des manquements 
seront signalés.

ANIMATION
En mai, en raison du 
mauvais temps, 
une sortie 
d ’obser vat ion 
des oiseaux 
organisée par la LPO 
a dû être annulée. Une 
nouvelle date a été fi xée au 
11 septembre de 14h30 à 
17h. Rendez-vous à 14h30 
aux Passerelles. Le nombre 
de places étant limité, il 
est nécessaire de réserver 
auprès d’Emilie Jourdren 
au 02 47 65 40 12 ou 
ambassadricebiodiversite 
@ s a i n t e - m a u r e - d e -
touraine.fr

COMPOSTAGE
Le SMICTOM du 
Chinonais fournit des 
composteurs individuels 
avec «bio-seau» et bâton 
au prix de 23 € pour le 
plastique et 25 € pour le 
bois. Renseignement au 06 
79 39 33 02. 

BRAVO à Gilles Charotte 
qui vient d’obtenir le premier 
« prix spécial biodiversité » 
au concours des maisons 
fl euries. Retrouvez la liste 
des lauréats sur le site 
Internet de la ville.

RAPPEL
Trier ses déchets coûte :
•  7 fois moins cher pour 

les matériaux à recycler : 
31,06 € par tonne au lieu 
de 209,54 €.

•  26 fois moins cher pour le 
verre : 9,17 € la  tonne au 
lieu de 239,29 €.

•  Ne coûte rien lorsque que 
l’on composte ses déchets 
verts. 

La biodiversité en actions...

JUILLET  Une ambassadrice à 
la mairie

Afi n de renforcer les actions mises en 
œuvre au cours de l’année de la biodiversité 
et la sensibilisation du public, la commune 
accueille pour six mois, Emilie Jourdren, 
ambassadrice de la biodiversité. Cette 
mission lui est confi ée dans le cadre de son 
service civique. Cet engagement volontaire 
au service de l’intérêt général est ouvert 
aux jeunes de 16 à 25 ans. Il n’y a pas de 
conditions de diplôme, seuls comptent les 
savoir-être et la motivation
Questions à Emilie Jourdren : 
Qui êtes vous ?
J’ai 24 ans et je suis originaire de Sainte-
Maure-de-Touraine. Après un bac S à 
Chinon et une  licence de biologie à 
Tours, j’ai obtenu un master « Ecologie 
et biologie des populations » à Poitiers. Il 
s’agit d’une formation relative à l’écologie 
en tant que science, c’est-à-dire l’étude 
des écosystèmes naturels et la gestion 
des espaces naturels. Ainsi, j’ai acquis la 
capacité d’expertiser et de gérer des milieux 
ou des territoires naturels ou urbains, 

d’apporter une assistance à la mise en 
place de politiques environnementales et 
d’étudier la biodiversité par la mise en 
place de protocoles scientifi ques.

Quel est votre parcours professionnel ?
Au cours de ma formation, j’ai réalisé 
un stage de 3 mois au parc naturel 
régional (PNR) de la Brenne à propos de 
l’inventaire des Cistudes d’Europe - petites 
tortues d’eau douce - et de la typologie de 
leur habitat. Au cours d’un second stage 
de 6 mois, au sein du PNR Loire Anjou 
Touraine, j’ai contribué à la gestion d’un 
site Natura 2000, la « Vallée de la Loire 
des Ponts-de-Cé à Montsoreau », site 
majeur regroupant un grand nombre de 
thématiques riches et variées. 

Qu’est-ce qui vous a conduit à occuper ce 
poste ?
De par ma formation et mon intérêt 
pour les enjeux environnementaux, je 
me suis inscrite à la commission extra-
municipale « biodiversité » créée en mars 
à Sainte-Maure-de-Touraine. Encore à la 
recherche d’un emploi aujourd’hui, j’ai 
jugé opportun de proposer à la commune 
de m’accueillir pour un service civique. Je 
peux ainsi lui apporter mon soutien pour 
les diff érentes actions programmées en 
faveur de l’environnement cette année. De 
plus, le service civique constitue pour moi 
une expérience diff érente de celles que j’ai 
déjà connues, expérience qui pourra être 
valorisée par la suite pour la recherche 
d’un emploi.

Engagée depuis plusieurs années dans une démarche de développement durable, la municipalité 
a fait de 2013 l’année de la biodiversité. Mois après mois, celle-ci a été jalonnée d’actions et de 
décisions.

EN CE MOMENT On 
compte les chauves-
souris
Dans le cadre du programme 
« Chiroptère », la ligue pour la 
protection des oiseaux (LPO) 
Touraine réalise le comptage des 
colonies de chauves-souris afi n 
d’avoir une meilleure connaissance 

des populations présentes.  La 
LPO est actuellement à la 
recherche de colonies à inventorier 
sur la commune et ses alentours. 
Partenaire, la commune souhaite 
assister l’association dans cet 
inventaire sur son territoire et 
recueillir toutes informations sur 
la présence de ces colonies ou sur 

les sites favorables en été (greniers 
accessibles, granges, églises…) ou 
en hiver (grottes, caves, anciennes 
carrières…).
L’ambassadrice de la biodiversité, 
centralisera les données et rendra 
compte sur le terrain de la présence 
des colonies, à la personne 
responsable des comptages.

N’hésitez pas à faire part de vos 
observations à l’adresse internet 
suivante : ambassadricebiodiversi
te@sainte-maure-de-touraine.fr
La LPO recherche des 
bénévoles pour participer aux 
comptages. Vous trouverez plus 
d’informations sur :
http://www.lpotouraine.fr

MAI La biodiversité à la porte de la mairie
Le service Espaces verts a créé un espace original de mise en 
valeur pédagogique de la biodiversité dans les parterres de 
l’entrée de la mairie, appuyé par le service communication. 
A découvrir.

Un parterre inattendu devant la mairie !

Emilie Jourdren

Brice Aviron et l’une de ses 
inventions

Le 27 juin au parc Robert Guignard
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Depuis dix ans, 
la municipalité 
montre son profond 

attachement à l’installation 
d’entreprises sur le territoire. 
Pour cela, elle a développé une 
politique d’accompagnement des 
entreprises dans la recherche de 
locaux qui se révèle bénéfique sur 
le long terme.
Ainsi depuis le début de l’année 
2013, trois d’entre elles sont 
devenues propriétaires de leurs 
murs :
•   L’entreprise « Vachement 

fleur » ayant démontré sa 
stabilité, Roxanne Azaroual, 
sa propriétaire, a souhaité 
acheter le local municipal 
qui accueillait les anciennes 
cuisines de la salle des fêtes 
devenues obsolètes, qu’elle a 
rénové lors de son installation 
et qu’elle louait jusque-là.

•  La société C.J.C.J. (voir la 
présentation dans le journal 
de juin de la communauté de 
communes) s’est installée en 
2004 dans les ateliers réalisés 
par la commune dans les 

bâtiments de l’ancienne société 
Allaire. Son bail locatif arrivant 
à terme, Fabien Joly qui a 
pérennisé son développement 
au fil des années, a souhaité 
acheter ces locaux pour y 
poursuivre son activité.

•  La société Sogébul qui est en 
plein développement, louait les 
anciens ateliers-relais de la ville. 
Afin d’asseoir son activité dans 
la commune, elle a souhaité les 
acquérir.

Ces opérations constituent 
une grande satisfaction pour 

la municipalité et sa politique 
d’appui aux acteurs économiques 
(commerçants, artisans, 
industriels). Elles démontrent 
aussi que, malgré la crise, une 
action bien coordonnée entre 
des entrepreneurs performants 
et les collectivités locales 
permet de créer durablement 
des emplois. Nous nous 
attachons, en coordination avec 
la communauté de communes, 
à poursuivre cette politique de 
soutien aux entreprises  

MANAGEUR 
DE CENTRE-VILLE
Ce poste est principalement 
destiné à soutenir le 
commerce et l’artisanat de 
proximité sous toutes ses 
formes. Après le départ de 
Julian Vallet fin mai, la 
municipalité s’est employée 
à lui trouver un remplaçant. 
Rachel Verger a pris ses 
fonctions le 1er août après 
avoir occupé des fonctions 
similaires à la mairie de 
Couze et Saint-Front en 
Dordogne.
Pour la contacter : manageu
rcentreville@sainte-maure-
de-touraine.fr , tél : 02 47 
65 40 12.

ANIMATIONS
L’UCIA de Sainte-Maure-
de-Touraine vous propose 
ses animations :
•  du 5 au 13 octobre : fête des 

commerçants organisée 
par la FUC (fédération des 
unions commerciales),

•  le 22 novembre : soirée 
« vin nouveau »,

•  du 6 au 14 décembre : 
animation de Noël : décor 
des vitrines intérieures 
et extérieures ainsi que 
des rues (en partenariat 
avec la municipalité) et  
tombola gratuite chez les 
commerçants participants. 
Un panier garni est en 
jeu.

RÉNOVATION
La boulangerie  « Au pain 
chaud » (avenue de Gaulle) 
et la pizzeria «La Piazzetta» 
(rue du Docteur Patry),  ont 
de nouvelles façades.
Les propriétaires ont suivi 
les recommandations du 
« Guide des façades et 
enseignes » édité par la 
mairie en 2012 et réalisé 
avec l’appui d’un architecte 
pour mettre en valeur 
leur établissement. Ils 
ont bénéficié d’une aide 
financière liée au fonds 
façade.  D’autres rénovations 
devraient bientôt voir le 
jour...

Ces entreprises qui s’installent durablement

Ils se sont installés récemment 
Mi-mai, Pauline Chaine a 
ouvert «  Sucré-salé », avec pour 
spécialités crêpes et grillades. 
Cette jeune Sainte-Maurienne, 
possède déjà une très solide 
expérience en restauration et a 
travaillé dans quelques-unes des 
plus grandes adresses d’Indre-
et-Loire. Au menu, des recettes 
originales et des tarifs attractifs… 
A découvrir de toute urgence !
Bon à savoir : de 16h à 17h, il 
est possible d’aller y savourer une 
crêpe sucrée !
Crêperie-grillade Sucré-salé, 64 
rue du docteur Patry
02 47 35 90 17
Du mardi au dimanche de 11h30 
à 14h30 et de 19h à 22h.

La pizzeria « La Station » a été 
reprise par celui que l’on  connaît 
sous le nom de Pizza Seb. Jusque-
là, il sillonnait le canton avec son 
camion et faisait halte à Sainte-
Maure-de-Touraine le mardi soir 
sur le parking de U Express. 
Pizza Seb, 78 avenue du Général 
de Gaulle - 02 47 34 04 98

Xavier Breyssens a fondé ATL 
(Avenir Transport Logistique),  
une entreprise spécialisée dans 
l’organisation des transports de 
marchandises en France, mais 

aussi en Europe, et principalement 
en Belgique, en Allemagne, au 
Luxembourg et aux Pays-Bas. 
Flexibilité, attention et ponctualité 
exemplaire constituent la devise 
de cette entreprise. Pour en savoir 
plus, consultez le site Internet 
www.atl37.com ou contactez 
Xavier Breyssens au 02 47 49 04 
14 ou au 06 65 30 04 32.

Séverine Ragot et Amélie Diot ont 
ouvert « L’atelier des fleurs » dans 
la galerie d’Intermarché. Médaille 
d’or de la meilleure apprentie 
d’Eure-et-Loir pour l’une, et BTS 
agricole pour la seconde, elles 
comptent sur le flux généré par la 
grande surface pour fidéliser leur 
clientèle.
L’Atelier des Fleurs, ZAC des 
Marchaux - 09 81 72 59 61.
Du lundi au samedi, de 9h à 19h30, 
le dimanche de 9h30 à 12h30.

« Du + au – » est redevenu 
« Ecogem » au printemps 
dernier. L’enseigne est spécialisée,  
notamment, dans l’équipement de 
la maison.
Ecogem, 30 route de Sepmes
02 47 65 64 91
Du lundi au samedi de 9h à 12h et 
de 14h15 à 19h

Nous l’avions annoncé dans 
notre précédente édition, 

les commerçants non sédentaires 
ont créé une association (l’Ucpm) 
et mis en place un dispositif de 
promotion permanente :  un 
bon d’achat de 50 € à gagner 
chaque vendredi. Le dispositif 
fonctionne bien et semble 
efficace comme en témoignent 
plusieurs commerçants.  Lors 
de la dernière commission du 
marché en juin, les représentants 
des commerçants étaient bien 
plus nombreux qu’à l’ordinaire ! 
Cela traduit bien ce renouveau. 
Un appel est lancé aux habitants 
pour les soutenir : une belle 
expérience à tenter. 
Prochaine animation : vendredi 
20 septembre, face à la mairie, 
les commerçants célébreront la 
fête de la gastronomie en offrant 
des tasses. Des Sainte-Mauriens 

bénévoles prépareront une 
soupe qu’ils feront déguster aux 
passants.

Les commerçants du marché se 
mobilisent : soutenons-les ! 

Chaque semaine en fin de 
marché, les commerçants 
rapportent les talons des 
tickets qu’ils ont distribué 
tout au long de le matinée 
à leurs clients. Un tirage au 
sort est effectué. Le numéro 
gagnant est noté à l’entrée 
de la mairie et sur le site 
Internet. Le gagnant dispose 
alors de deux semaines pour 
se manifester et récupérer à 
l’accueil de la mairie les dix 
bons d’achat d’une valeur 
totale de 50  € à utiliser 
pendant un an sur le marché 
auprès des commerçants 
participants.

Jeu des 50 € : comment 
ça marche ?

Rachel Verger

Roxanne Azaroual devant son magasin
« Vachement Fleurs » en centre-ville

Fabien Joly au coeur de l’atelier de 
l’entreprise C.J.C.J. à la Canterie

L’entreprise Sogebul dans la zone d’activité 
des Saulniers

L’une des premières gagnantes, ravie de son gain
Une transformation
de qualité
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Suite aux intempéries de cet 
hiver qui ont engendré la 
crue de certains ruisseaux, 

un eff ondrement s’est produit à 
hauteur du Moulin du pré. La culée 
du pont est en cours de réparation 
pour un montant d’environ 
25 000 €. Ce dégât imprévu va 
par conséquent impacter le budget 
voirie. 

A Bel-Air, le projet avance. Les premières esquisses partagent ce espace 
en trois : un site dédié aux ateliers municipaux (en bleu), un autre aux 
associations de solidarité (en jaune) et un dernier à un pôle associatif 
de mécanique (en orange).

Dans la dernière édition du journal, nous annoncions qu’une période-
test d’extinction de l’éclairage public en centre-ville allait être 
menée au printemps. Après des remarques de riverains et notamment 
de commerçants, le dispositif va être ajusté : la place du Maréchal 
Leclerc sera éteinte à 1h et rallumée à 5h en raison des activités 
professionnelles qui s’y déroulent.

A l’école primaire Voltaire, le chantier a profi té des vacances scolaires 
pour bien avancer. Prochaine étape : été 2014 pour le bardage ouest 
et l’installation d’un ascenseur.

A l’église, les vitraux ont été démontés pour une période de 2 mois 
afi n d’être restaurés ; quant aux portes, elles ont été repeintes dans 
un rouge « sang de boeuf » recommandé par l’architecte du service 
départemental d’architecture et de paysage (Bâtiments de France) 
pour un résultat des plus réussis.
Comme vous l’avez sans doute constaté, les façades sainte-mauriennes, 
des bâtiments privés (maisons, commerces) ou publics (espace 
Trianon, mairie...) reprennent des couleurs. Si vous avez envie, vous 
aussi, de franchir le pas de la couleur, le service de l’urbanisme est à 
votre disposition pour vous conseiller et vous orienter vers les bons 
interlocuteurs : 02 47 65 36 97.

L’engagement n°22 de l’agenda 21 est de « réduire l’usage des produits 
nocifs pour la santé et l’environnement » avec comme précision :  « fi n 
du recours aux pesticides d’ici à 2014 ».
L’échéance approche et les résultats sont très encourageants puisque 
la consommation d’herbicides par le service des espaces verts a été 
divisée par 10 en 4 ans !

La solution alternative au 
désherbage chimique est 
manuelle (lire en page 2). 
Et c’est pour accomplir 
cette mission que des 
jeunes travailleurs ont 
été embauchés en contrat 
saisonnier : ils ont eu deux 
mois et demi pour passer la 
ville à l’urbinette. L’alliance 
des dimensions économique, environnementale et sociale montre 
bien que le développement durable au quotidien est possible et sans 
surcoût ! Pour conserver le bénéfi ce de ce désherbage non polluant, 
il est demandé à chaque riverain d’arracher le brin d’herbe qui pousse 
sur « son » trottoir.

Œuvre d’art bien enracinée dans le paysage 
urbain, l’arbre-sculpture créé par Charly Boquet 
a d’emblée séduit les Sainte-Mauriens et charme 
toujours autant les touristes ; mais après six années 
passées à tous vents, «le Fruit de l’imagination» 
s’était terni. Son créateur l’a donc démonté au 
début de l’été afi n de lui redonner tout son éclat.

La commune a investi dans une tondeuse pour remplacer la Kubota 
achetée en 2001 et qui entretenait, depuis, toutes les grandes étendues : 
parc Robert Guignard, square des AFN... Le nouveau modèle moins 
fragile et plus performant dispose également d’une aspiration centrale 
qui permet des fi nitions plus soignées.

< La ville à la loupe6
NOUVELLES BOITES 
AUX LETTRES
Dans le centre-ville, 
nombreuses sont les 
habitations qui n’ont pas 
de boîte aux lettres ou qui 
ne disposent que d’une 
petite ouverture dans la 
porte d’entrée. Ce dispositif 
n’étant plus compatible 
avec les normes actuelles, 
la municipalité installera, 
en partenariat avec La 
Poste, des groupes de boîtes 
normalisées. 
Pour s’intégrer parfaitement 
à l’environnement urbain, 
couleur et support ont été 
particulièrement adaptés : 
un marron validé par 
l’architecte des Bâtiments de 
France et des pieds réalisés 
par la ferronnerie Boquet 
de Sainte-Catherine de 
Fierbois, sur le modèle du 
mobilier urbain déjà présent 
et créé spécialement pour la 
ville (ligne « Sainte-Maure-
de-Touraine »).

ATTENTION !
La mairie appelle les 
habitants à la plus grande 
vigilance vis-à-vis des 
entreprises du bâtiment qui 
les démarchent par téléphone 
pour un diagnostic gratuit 
des charpentes (termites). 
En aucun cas, ces entreprises 
ne sont missionnées ou 
soutenues par la mairie, 
d’autant que la ville n’est 
pas située dans une zone 
infestée par les termites. Et 
si vous envisagiez de faire 
examiner votre charpente, il 
est préférable de s’adresser à 
un artisan local.

LES TROTTOIRS
Le service de balayage 
nettoie   régulièrement les 
rues de la commune mais 
chaque riverain se doit de 
lui apporter son concours 
en nettoyant et en balayant 
les trottoirs et les caniveaux 
devant chez lui (arrachage 
de l’herbe et déneigement) 
comme le stipulent l’article 
de loi L.2212 du code des 
collectivités territoriales et 
l’article 1384 du code civil.
Une façon simple d’améliorer 
la qualité de notre cadre de 
vie tout en contribuant à 
réduire les charges et ainsi 
maîtriser l’impôt.

A LA DECHETTERIE
Pour obtenir votre carte 
d’accès, pensez à fournir au 
gardien de la déchetterie un 
justifi catif de domicile.

RAPPEL
Il est interdit de déposer des 
déchets au pied des colonnes 
à verre et à journaux sous 
peine d’amende. Retrouvez 
la liste des emplacements 
dans l’agenda 2013, p. 40.

EN BREF

Les travaux

Rue des Archambaults, un 
trottoir a été créé .
Aux Sources et route de Sainte-
Catherine, des réparations de 
chaussée ont été réalisées.
Les trottoirs de l’avenue du 
Général de Gaulle sont en 
cours de réfection et ce, jusqu’en 
2016. La première intervention a 
concerné le secteur le plus abîmé 
et le plus touristique : devant le 
restaurant Les Hauts de Sainte-
Maure.
Dans le centre-ville, ce sont 
les trottoirs de la rue du 8 Mai, 
près du carrefour avec la rue de 
Verdun, qui ont été réparés.
Au plan d’eau, 100 mètres de 
revêtement stabilisé calcaire 
ont été posés pour commencer 
une allée bien défi nie. Le reste 
de l’allée sera fait au fur et à 
mesure.
Afi n de casser son aspect routier, 
la route de Chinon a bénéfi cié 
d’une belle métamorphose cet 
été. Un nouveau revêtement a 
été posé et des pistes cyclables 
ont été créées.
Un appel est lancé aux riverains 
volontaires pour fl eurir la rue. 
Des emplacements ont été 
creusés dans les trottoirs de 
quelques maisons, sur le modèle 
de ce qui a été fait dans le centre-
ville historique (les plantes 
seront fournies). Les personnes 
intéressées peuvent contacter le 
secrétariat des services techniques 
au 02 47 65 36 98.

Pour lutter contre le chômage, la 
commune a décidé de renforcer 
la part de main d’œuvre dans 
son programme d’entretien de 
la voirie. Initialement prévue à 
la  mini-pelle, l’allée de l’église 
a fi nalement été réalisée par 
deux membres de l’ASEPT 
(association d’insertion installée 
aux Passerelles, soutenue par la 
communauté de communes) 
équipés de petits matériels. 
Un coût identique (même 
légèrement inférieur), des 
économies sensibles de CO2 
et 4 journées  de travail pour 
des emplois d’insertion. Cette 
démarche répond parfaitement 
aux objectifs de l’agenda 21 
communal.

En campagne, les voies de la 
Haute-Piltière et la voie de la 
Chabuterie seront réparées par 
les agents des services techniques 
spécialisés en voirie.

Programme voirie : rues et trottoirs, ici et là...
Retrouvez les photos des chantiers sur le site Internet. 

La cour de l’école Voltaire pendant les travaux

Vue aérienne de l’espace Bel-Air, rue Gabriel Chevalier

Priorité à l’emploi !

La culée s’est effondrée
Bonne humeur et efficacité !
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Depuis juillet, pour faire 
suite au premier salon des 
auteurs locaux qui s’est tenu 
aux Passerelles, la boutique 
de l’offi  ce du tourisme 
propose un espace consacré 
aux écrivains du Pays de 
Sainte-Maure-de-Touraine : 
Yvon-Marie Bost, Jean-
Gilles Dutartre, Pierre-Marie 
Danquigny, Jean-Charles 
Gaumé, Cynthea Grégory...

LES RENDEZ-VOUS DE 
LA BIBLIOTHEQUE
Septembre
Du 7 au 24, « Victor Hugo : 
grandes œuvres, grandes 
causes » : exposition dans 
le cadre des journées du 

patrimoine
Samedi 28 à 17h, « Un sac 
à histoires » : lecture d’une 
sélection de livres d’images, 
à partir de 4 ans.
Octobre
Mercredi 23 à 17h15, 
«  Tombé sur un livre » : un 
spectacle de la Cie Gaf ’Alu. 
Public familial. Réservation 
obligatoire au : 02 47 65 42 
29.
Novembre
Pour la 6e édition des coups 
de cœur de la communauté de 
communes de Sainte-Maure-
de-Touraine, la bibliothèque 
municipale proposera aux 
élèves des écoles maternelles 
et primaires un choix de 
livres sur un thème dévoilé à 
la rentrée. 
Décembre
Samedi 14 à 16h, « Contes 
de Noël ».

SOUVENIRS
SOUVENIRS...
A l’occasion des journées du 
patrimoine, des animations 
seront organisées autour de la 
route nationale 10, dimanche 
15 septembre de 10h à 13h :
  causerie de 10h à 11h aux 

Passerelles,
  reconstitution d’un 

embouteillage dans la 
traversée de la commune 
de 11h à 12h,

  pot de l’amitié de 12h à 
13h. 

La chapelle des Vierges a besoin de vous !

14 et 15 septembre : journées européennes du patrimoine

Depuis 2010, la commune 
est propriétaire de la 
chapelle des Vierges. Il 

y a quelques mois, une étude a 
été réalisée par une architecte du 
patrimoine afi n de déterminer 
les interventions nécessaires à la 

restauration du bâtiment (porte 
d’entrée, murs, vitraux, toiture, 
clocher et cloche).
Les travaux, estimés à plus de 320 
000 €, ont été répartis en plusieurs 
tranches et validés par le conseil 
municipal de mai 2013.

La municipalité lancera le 14 
septembre, à l’occasion des journées 
européennes du patrimoine, 
une souscription réalisée avec 
le concours de la Fondation 
du patrimoine qui permettra 
d’associer les habitants de la ville 

et des mécènes à la restauration 
de ce lieu, témoin de l’histoire de 
notre cité. Chaque contribution 
fi nancière sera déductible des 
impôts.
Les 14 et 15 septembre, venez 
(re) découvrir cette chapelle où 
seront exposés les clichés du 
concours photos « Photographier 
le patrimoine de Sainte-Maure-de-
Touraine ».

Emerveillement et surprise lors 
de la descente de la cloche de 
la chapelle des Vierges par des 
spécialistes au cours de l’hiver 
dernier : bien que l’édifi ce ait 
été construit au 19e siècle, la 
cloche date du 16e siècle ! Sa 
restauration est programmée 
dans les prochains mois. Elle 
sera réinstallée lorsque le clocher 
aura été renforcé et restauré.

FOCUS

•  Château :
    2013 est synonyme d’une nouvelle 

étape pour le château. Depuis 
le mois de mars, les services 
municipaux du patrimoine et 
du musée y sont installés. Les 
huisseries ont été repeintes 
redonnant belle allure à l’édifi ce.    
 A l’occasion des journées du 
patrimoine, il sera le théâtre de 
plusieurs animations inédites...

   -  Dans les jardins, des artisans 
initieront parents et enfants 
à la taille du tuff eau, à la 
réalisation d’enduits à la terre, à 
la technique de fabrication des 
vitraux, samedi de 10h à 18h.

   -  musée en cours d’inventaire, 
visite samedi et dimanche de 
10h à 12h et 14h à 18h.

   -  exposition de l’atelier de peinture 
Auguste Renoir, samedi de 14h 
à 18h.

•  Centre ville :
    jeu rallye pour découvrir la ville 

à pieds, au départ du château, 
samedi et dimanche de 10h à 
12h et 14h à 18h.

•  Couvent
   Notre-Dame-des-Vertus :
    visite guidée, samedi et dimanche 

de 10h à 12h et de 14h à 18h,
• Passerelles :
    expositions  « L’histoire, le 

patrimoine et la fabrication du 
fromage », « Les monuments 
historiques du territoire 
communautaire » et « Le 
patrimoine de la route nationale 
10 », samedi et dimanche de 
9h30 à 12h et de 14h à 17h30. 

•  Espace Trianon :
   -  projection de fi lms amateurs, 

samedi à 14h et 14h30, 
dimanche à 14h, 14h30, 15h, 
15h30 et 16h,

   -  conférence : «  Protégeons notre 
patrimoine, quels enjeux pour 
aujourd’hui et demain ? », 
samedi à 15h.

•  Chapelle des Vierges : 
   -  remise des prix du concours 

photo, samedi à 14h,
    -  signature de la convention de 

mécénat avec la fondation du 
patrimoine, samedi à 14h30,

    -  exposition des photos du 
concours, samedi de 14h à 18h 
et dimanche de 10h à 12h et 
de 15h à 18h.

•  Espace Th euriet :
    exposition sur Victor Hugo   (lire 

ci-contre « En bref »),

•  Eglise :
    visite libre, samedi de 10h à 

18h, visite guidée de la crypte, 
dimanche de 14h à 18h. 

•  Halles :
    visite libre, samedi et dimanche 

de 10h à 18h.
•  Cave de la Belle Image :
    visite libre, dimanche de 14h à 

18h.
•  Prieuré Saint-Mesmin :
    visite guidée, samedi et dimanche 

de 14h à 18h.

•  Balades,  dimanche 15 : 
   -  Balade-guidée en vélo en bord 

de rivière, départ des Passerelles 
à 9h30,

   -   balade à bord de voitures 
anciennes sur la « Nationale 
10 »,  à 11h30, 

   -   balade libre « découverte des 
villages de Vaux » avec visite de 
la halte jacquaire,

   -  balade libre « découverte de 
la vallée des Coteaux » avec 
marché gourmand  (lire p. 14).

SALON DE SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE 
du 22 septembre au 6 octobre 2013

Cette année, les invités d’honneur seront :

Jean-Marie Zacchi, peintre parisien. 
On sent dans les œuvres de Jean-Marie Zacchi 
une tendance à l’abstraction, une volonté à 
dépouiller le réel, mais ce n’est jamais au 
détriment de la justesse, de la sensibilité et de la 
tendresse !

H.L Bergey, sculpteur tourangeau
De la terre au feu, au fer, au bronze, ce sculpteur 

exprime ses sentiments, libère son talent et ses 
gestes, affi rme l’étendue de son univers hors 

du commun. C’est un remarquable conteur, un 
visionnaire où l’être est au coeur de ses messages.

(Prix de la ville au salon de 1997)

Tous les jours de 15h à 18h, les vendredis, samedis  et dimanches 
de 10h à 12h et de 14h30 à 18h30, dans les halles de Sainte-
Maure-de-Touraine.

En 2013, les journées européennes du patrimoine célèbrent 100 ans de protection. A Sainte-Maure-de-Touraine, 
le programme met en valeur le patrimoine protégé...Victor Hugo

La chapelle des Vierges dans son écrin de verdure : un bijou à préserver

Un vitrail abîmé

Programme 
disponible en 
flashant ce code

L’espace boutique
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EN BREF

TOURISME

Le  multi-accueil « Pirouette » 
est toujours aussi heureux de 

partager la vie des tout-petits de 

la communauté de communes. 
L’équipe pédagogique a organisé 
comme chaque année des sorties 
pour les enfants  : un voyage 

en train pour les plus 
grands qui entrent 
dans quelques jours à 
l’école, de la musique 
et de la danse lors de 
« Pic n’ zik » organisé 
par le relais assistants 
maternels, la visite 
d’une ferme pour les 
plus petits spectacle en 
novembre... C’est avec 
toutes ces activités que 
nous permettons aux 
enfants de Pirouette 

d’être à l’écoute du monde qui 
les entoure.
À plusieurs occasions, nous avons 
proposé diverses manifestations 
aux parents adhérents : la 
rencontre des nouveaux venus, 
la fête de  Noël, la galette des 
rois, ainsi que le « lunch » en 
juillet qui accompagne la petite 
fête organisée pour se dire « au 
revoir » et se souhaiter de bonnes 
vacances.
Nous sommes reconnaissants 
aux familles qui participent à 
ces activités car à travers toutes 
ces manifestations, nous leur 
présentons certains ouvrages 
de leurs enfants. Cela nous 

permet par la même occasion de 
remercier notre équipe de leurs 
eff orts et du travail eff ectué tout 
au long de l’année.
Avec la communauté de 
communes, les parents bénévoles 
du conseil d’administration 
et l’équipe pédagogique, 
nous travaillons ensemble à 
l’organisation du nouveau 
multi-accueil Pirouette sur le 
site Th euriet dont l’ouverture est 
prévue en mars 2014. De beaux 
locaux qui nous permettront 
d’accueillir 20 enfants !
Pour tout renseignement, vous 
pouvez nous contacter au 02 47 
65 64 97.

HALTE-GARDERIE PIROUETTE / ASSOCIATION FAMILLES RURALES

Le plein d’activités !

Les ateliers pour les 
enfants accompagnés 

de leur assistante 
maternelle, de leur garde 
à domicile ou de leur(s) 
parent(s) reprennent le 
lundi 16 septembre.
Retrouvez-nous pour 
des temps d’éveil et 
d’échanges à Sainte-
Maure-de-Touraine ou 
dans d’autres communes 
de la communauté de 
communes !
Nous vous convions 
également à la réunion de 
rentrée du R.A.M. P.E. 
mardi 10 septembre, à 
20h30 aux Passerelles. Ce 
sera l’occasion de découvrir 
les projets pour l’année 
2013/2014 et d’exprimer 
vous souhaits, vos envies, 
vos attentes… !
Retrouvez les infos, les 
plannings, etc. sur cc-
saintemauredetouraine.fr

Vive la rentrée
R.A.M.-P.-E.

L’EMI de la CCSMT a 
passé une année chargée en 

évènements et vécu des moments 
musicaux riches en émotion. Les 
projets réalisés ont été multiples 
(concert de l’Orchestre national 
de jazz, projet Ketschak, conte 
musical « Feezzy au village 
fanfare », nombreux concerts des 
ensembles amateurs du territoire, 
master class de piano, auditions, 
fête de l’école de musique avec le 
groupe des Ghillie’s…).
L’année qui commence s’annonce 
tout aussi intense. Une attention 
toute particulière sera portée sur  
le milieu scolaire.

La coordination pédagogique 
entre les intervenants en milieu 
scolaire et l’équipe d’enseignants 
de l’EMI sera affi  rmée ; des 
projets seront proposés aux 
établissements scolaires du 
territoire.
Quelques nouveautés en terme 
d’enseignement spécialisé :
•  Musiques actuelles : cet atelier 

basé sur la guitare, la basse, 
la batterie et le chant sera 
encadré par un enseignant. Il 
s’adresse à des musiciens ayant 
un minimum de pratique 
instrumentale et verra le 

jour en fonction du nombre 
d’inscrits. 

•  Découverte instrumentale : 
destiné aux nouveaux élèves, ce 
parcours permet de découvrir 
les instruments enseignés 
dans la structure. Au terme 
de l’année scolaire, l’élève 
pourra ainsi mieux choisir son 

instrument et intégrer, l’année 
suivante, le cursus normal 
proposé par l’EMI.

Par ces diff érentes orientations, 
l’EMI souhaite être un service 
public à destination de tous les 
habitants du territoire et que ces 
derniers s’approprient les projets 
mis en oeuvre.

L’équipe pédagogique 

ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE

Des projets...

8 < Tourisme / Cité du fromage

L’offi  ce de tourisme et le site 
touristique des Passerelles 

viennent d’être labellisés 
« Tourisme et Handicap » pour 

les quatre principales formes de 
défi ciences : motrice, visuelle, 
auditive et cognitive.
Avec ce label, c’est la certitude 

pour les personnes en 
situation de handicap  : 
•  de trouver un 

établissement disposant 
d’équipements adaptés 
et d’un personnel 
formé,

•  d’avoir accès aux 
mêmes services que les 
personnes valides,

•  d’être plus autonome 
dans leurs démarches.

L’offi  ce de tourisme 

propose par exemple un appareil 
amplifi cateur de voix pour les 
malentendants et un livret de 
présentation du territoire en 
braille. Le site est facilement 
accessible aux personnes en 
fauteuil grâce à un cheminement 

de plain-pied. La sécurité des 
personnes défi cientes auditives 
a été prise en compte avec 
l’installation d’un témoin 
lumineux dans les toilettes 
indiquant que l’alarme est en 
fonctionnement.
L’équipe de l’offi  ce de tourisme 
se tient à disposition pour 
présenter ces services ainsi 
qu’une liste de structures 
touristiques accessibles aux 
personnes défi cientes.
Pour toute information : 
02 47 65 66 20
tourisme-paysdesaintemauredet
ouraine@orange.fr

Le label Tourisme et Handicap pour l’offi ce 
de tourisme et les Passerelles

UNE ROUTE DES 
FROMAGES
Les maires de Valençay, 
Selles-sur-Cher, Pouligny-
Saint-Pierre, Sancerre 
(crottin de Chavignol)  et 
Sainte-Maure-de-Touraine 
ont décidé de lancer le projet 
de création d’une route des 
fromages en région Centre. 
Il s’agit de mettre en valeur 
tous les acteurs de ce territoire 
(fromagers, restaurateurs, 
offi  ces de tourisme, maisons 
de pays…) qui valorisent 
ces fromages AOP car  les 
enjeux économiques sont 
importants. 

PAROLE
DE CHAMPIONNE
En juin, à Tours, dans 
le cadre du Mondial du 
fromage, a eu lieu le concours 
du meilleur fromager du 
monde. Interrogée sur son 
fromage préféré, la lauréate 
- une Japonaise -  a répondu 
au micro de TF1 : « Le 
sainte-maure-de-touraine » !

L’amplificateur de voix

Le label

Découvrir le piano...

...ou la clarinette ?

Activité manuelle au programme Place aux artistes
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PRATIQUE !
Si votre enfant a été 
inscrit en 2012/2013  à 
la restauration scolaire, 
aux accueils périscolaires 
ou aux accueils de loisirs 
du mercredi, vous pouvez 
vous procurer son dossier 
d’inscription pré-rempli 
pour ces services gérés par 
la commune par courriel 
à accueil-familles@sainte-
maure-de-touraine.fr.
Si vous inscrivez votre 
enfant pour la première 
fois, le dossier vierge et 
les règlements intérieurs 
restent disponibles sur le site 
Internet de la ville : www.
sainte-maure-de-touraine.
fr, rubrique « grandir » 

AU MENU
Chaque mois, téléchargez 
les menus des repas servis 
aux restaurants scolaires 
sur le site Internet de 
la ville : www.sainte-
maure-de-touraine.fr, 
rubrique « Grandir » puis 
« Restauration scolaire »

ACCUEILS DE LOISIRS 
DES VACANCES 
D’AUTOMNE
Du lundi 21 au jeudi 31 
octobre (fermé vendredi 1er 
novembre). 
Inscriptions : du lundi 30 
septembre au vendredi 11 
octobre.

NOUVELLES 
DIRECTIONS
Chantal Fouquet quitte 
la direction de l’école 
maternelle Charles Perrault 
après avoir été 21 ans 
enseignante à Sainte-
Maure-de-Touraine. Elle 
est remplacée par  Sabrina 
Riso-Tricoche qui enseignait 
jusque-là aux élèves de 
cours préparatoire à l’école 
primaire Voltaire.
Changement également 
à l’école Le Couvent où 
Frédéric Hallouin succédera 
à Isabelle Roblin qui quitte 
Sainte-Maure-de-Touraine 
pour une ville du nord du 
département.

670
C’est le nombre d’entrées 
enregistrées à la fête du jeu 
qui s’est déroulée à l’espace 
Th euriet le 12 juin. Une fête 
dont le succès s’accentue au 
fi l des ans !

Nouveaux rythmes : c’est l’heure !

Emilie Jourdren, 
ambassadrice de la 

biodiversité, interviendra auprès 
des élèves de l’école primaire 
Voltaire, afi n de susciter l’intérêt 
des enfants pour les enjeux 
environnementaux. Grâce à 
divers ateliers, elle leur fera 
découvrir les richesses naturelles 
depuis les plus communes 
(biodiversité dans les jardins) 
jusqu’aux moins connues 

(découverte des animaux 
nocturnes) en passant par les 
plus fragiles ( espèces menacées) 
et les plus travailleuses (les 
pollinisateurs).
D’autres thèmes pourront 
également être abordés avec les 
enfants lors de ces moments 
d’échange afi n de leur 
permettre d’appréhender la 
notion de biodiversité.

Les écoliers français subissent 
des journées plus longues et 
plus chargées que la plupart des 
autres élèves dans le monde. Or 
cette extrême concentration 
du temps d’enseignement, 
unique à la France, est 
inadaptée et préjudiciable aux 
apprentissages. Elle est source 
de fatigue et de diffi  cultés 
scolaires. La réforme des 
rythmes scolaires vise à mieux 
répartir les heures de classe sur 
la semaine, à alléger la journée 
de classe et à programmer les 
enseignements à des moments 
où la faculté de concentration 
des élèves est la plus grande. 
Un décret, publié le 26 
janvier 2013, précise le cadre 
réglementaire national de 
la nouvelle organisation du 
temps scolaire, à l’intérieur 
duquel des adaptations locales 
sont possibles.
Source : ministère de l’Education 
nationale

Une réforme des 
rythmes scolaires : 

pourquoi?

Dans quelques jours, le rythme de vie des enfants scolarisés à l’école primaire Voltaire et à l’école 
maternelle Charles Perrault va connaître une petite révolution : fi nies les semaines de 4 jours, 
place à celles de 4 jours et demi. L’organisation des journées va s’en trouver modifi ée. Monique 
Piolot, adjointe à l’enfance-jeunesse et à la vie scolaire répond à nos questions.

Le Sainte-Maure : Pourquoi 
avoir choisi d’appliquer la réforme 
des rythmes scolaires dès la rentrée 
2013 et non en 2014 comme le 
gouvernement l’autorisait ?
Monique Piolot : En tant 
que ville-centre disposant de 

structures solides et de 
personnel qualifi é, nous 
avons très rapidement 
constaté que nous avions 
la possibilité matérielle 
de mettre en place la 
réforme.

La réfl exion autour de ce sujet 
a commencé dès le mois de 
décembre en concertation avec les 
enseignants puis avec les parents 
d’élèves en mars. Deux réunions 
publiques ont été organisées 
au printemps pour informer de 
l’avancée du dossier, prendre en 
note les questions soulevées et y 
remédier.
Grâce à cette situation favorable, 
nous pouvons bénéfi cier de 
l’incitation fi nancière du 
gouvernement pour la mise en 
place des activités.

Le S.-M. : Concrètement, qu’est-ce 
qui va changer pour les écoliers ?
M. P. : La plage horaire du 
temps de midi : elle durera plus 
longtemps (de 11h45 à 14h15). 
Dans ce créneau de 2h30, les 
élèves auront :
• le temps du déjeuner,

•  le temps des ateliers et du temps 
libre,

•  le temps des aides pédagogiques 
complémentaires (temps des 
enseignants).

Pour autant, la durée du temps 
scolaire - 24h par semaine -  ne 
changera pas. Cependant, la 
répartition sera diff érente avec 
des journées de 5h15 au lieu 
de 6h et des heures de classe le 
mercredi matin.

Le S.-M. : Les 
enfants ne risquent-
ils pas de déjeuner plus tard avec 
toutes ces activités ?
M. P. : Au contraire ! Les 
maternels mangeront  un quart 
d’heure plus tôt. Quant aux 
primaires, ils disposeront d’un 
créneau plus important pour 
se rendre tranquillement au 
restaurant scolaire, passer aux 
toilettes sans bousculade...

Le S.-M. : Comment s’est organisée 
la municipalité en ce qui concerne 
les ateliers du midi ?
M. P. : Elle a sollicité les 
associations, les bénévoles de 
l’aide aux devoirs, des citoyens 
impliqués dans la vie de la cité, 
des enseignants et des agents 
municipaux pour qu’ils fassent 
des propositions d’ateliers, qu’ils 
soient ou non ponctuels. Deux 
réunions de programmation 

ont été organisées avec les 
partenaires.

Le S.-M. : La tâche a-t-elle été 
facile ?
M. P. : Facile ? Pas exactement, 
car il n’est jamais aisé de trouver 
des personnes volontaires et 
bénévoles disposées à accorder 
du temps aux autres sur leur 
temps personnel. Mais il faut 

reconnaître que le tissu 
associatif sainte-maurien 
est dense et c’est une 
chance. Des solutions ont 

rapidement été trouvées.

Le S.-M. : Qui peut proposer un 
atelier en tant qu’animateur ?
M. P. : Toute personne désireuse 
de transmettre sa passion aux 
enfants, que ce soit le bricolage, 
le jardinage, une activité sportive, 
artistique... Il suffi  t de prendre 
contact avec le service enfance-
jeunesse.
Les animateurs potentiels 
doivent savoir que s’investir une 
fois ne signifi e pas s’engager 
pour l’année ! Il est tout à fait 
possible d’animer un seul atelier. 
Il reste des disponibilités, toutes 
les propositions seront étudiées.

Le S.-M. : Avez-vous un message 
à adresser aux familles ?
Rassurez-vous, nous préparons 
cette rentrée depuis plusieurs 

mois et nous sommes prêts ! Le 
planning des premiers ateliers 
sera affi  ché dès la rentrée aux 
entrées des écoles. Je souhaite à 
tous une très bonne rentrée des 
classes.

Nous sommes 
prêts !

Quel est le programme ?

Les maternels auront la 
possibilité de faire des jeux 

à faire semblant (dînette par 
exemple), des jeux de cour et 
auront accès à une ludothèque.
Chez les primaires, place à la 
découverte ! Tout au long de 
l’année, Guillaume Fridi et Julien 
Vierron leur proposeront des 
grands jeux de cour, des activités 
sportives et une ludothèque. 
Des ateliers ponctuels viendront 
jalonner les mois de septembre et 
octobre :
•  «nos amis des jardins : abeilles, 

hérissons, chauve-souris... », 
mi-septembre, par Emilie 
Jourdren, ambassadrice de 
la biodiversité (lire zoom  ci-
contre),

 •  « l’outil informatique », fi n 
septembre, par Jean-Patrick 
Boutin, directeur de l’école 
Voltaire,

•  « fouilles ludiques ou comment 

devenir un archéologue en 
herbe », un mardi par mois, 
par Emilie Niquet, archiviste 
de la mairie.

Puis plus tard dans l’année : 
•   « détente et relaxation » en 

alternance avec « tonus et 
motivation », par Yvonne 
de Vecchis et Maryvonne 
Beaulieux,

•   « les secrets de la marche », par 
Jean-Luc Huguet, président de 
la coordination jacquaire,

•  « éducation au goût », par 
Claudie Barillet, présidente du 
comité de jumelage et membre 
de la coordination terroir,

•  « voyage dans le temps grâce 
aux outils oubliés », par Claire 
Proust, chargée de mission 
patrimoine...

Rappelons simplement que les 
enfants ont aussi le droit de ne 
rien faire : les  ateliers ne sont pas 
obligatoires !

Zoom

Le stand plage a été très 
prisé
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COLLEGE CELESTIN FREINET

Portes ouvertes et liaison avec les écoles

ECOLE MATERNELLE CHARLES PERRAULT ECOLE LE COUVENT

La kermesse de l’écoleUne fi n d’année très rythmée !
Samedi 29 juin a eu lieu, 

comme chaque fi n d’année 
scolaire, l’exceptionnelle fête de 
l’école. Les enfants ont d’abord 
pu participer aux animations de 
la kermesse (pêche aux canards, 
chamboule-tout, Fort-Boyard, 
tombola, bougies, etc.) organisées 
avec succès grâce à l’Apel et 
aux parents bénévoles. Puis les 
enseignants ont pris le relais pour 
le grand spectacle des enfants sur 
le thème du cirque. Tous étaient 
déguisés. Magiciens, jongleurs, 
fakirs, danseuses, acrobates, 
clowns, félins étaient là grâce au 
travail minutieux des costumières, 
que nous remercions. Le soleil 
était même au rendez-vous pour 

ce moment festif et joyeux. 
Quelle surprise lorsqu’un fl ash 
mob (préparé en cachette par les 
enseignants) s’est invité après le 
show ! Les parents ont alors tous 
joué le jeu et dansé à leur tour la 
chorégraphie surprise. Vers 19h, 
enfants et adultes se sont retrouvés 
autour du verre de l’amitié off ert 
par l’Apel suivi du traditionnel 
dîner champêtre dans la cour en 
herbe.
Toutes les générations ont ensuite 
pu profi ter de l’ambiance et 
danser jusque tard dans la nuit. 
Cette année encore, la fête de 
l’école Le Couvent a été une 
grande réussite !

La fête de l’école Voltaire a 
terminé une année riche en 

grands moments et projets :
•  les rencontres conduites chaque 

année (comme la chorale et 
le marché de Noël) se sont 
déroulées dans la convivialité 
et ont rassemblé parfois plus de 
450 personnes,

•  la communauté de communes a 
permis aux élèves de bénéfi cier 
de spectacles et animations 
appréciés par tous,

•  les USEPIADES ont été 
l’occasion pour les élèves 
de réaliser de véritables 
performances physiques tout en 
passant une journée conviviale,

•  l’école a participé à la semaine 
du développement durable lors 
d’une rencontre au plan d’eau 
sur le thème de la biodiversité 
qui a permis aux élèves de 
comprendre l’importance de 
respecter notre planète et de 
découvrir toutes ses richesses.

Sur ce thème et afi n de prendre 
conscience de la fragilité de notre 
environnement, l’ensemble des 
classes a conduit des projets sur 
l’astronomie, les oiseaux (avec 
la LPO), les plantes et jardins… 
Autant de sujets abordés que de 

notions acquises.
Et puis beaucoup d’autres projets 
ont été mis en place : 
•  les CE2 ont passé avec succès le 

permis piéton,
•  plusieurs classes ont participé 

aux projections « Ecoles et 
Cinéma »,

•  les CM1 et CM2 sont allés à la 
piscine pour passer un test de 
natation…

Et pour être sûrs de ne rien oublier, 
nous vous invitons à visiter notre 
site Internet : http://ec-voltaire-
sainte-maure-de-touraine.tice.ac-
orleans-tours.fr/eva/.
Merci aux parents d’élèves et à 
leurs associations pour leur aide 
précieuse sans laquelle beaucoup 
d’activités seraient irréalisables.  
L’école accueillera en 2013/2014, 
217 élèves dans ses 9 classes, 
ce qui nous laisse entrevoir de 
magnifi ques projets !
Nous comptons sur vous pour 
l’année à venir…  Rendez-vous 
donc le 3 septembre dès 8h20 !
Les horaires de l’école changent : 
8h30/11h45, 14h15/16h15 les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi
8h30/11h30 le mercredi.
A très bientôt à l’école !    
L’équipe.

C’est avec beaucoup d’intérêt 
que les petits et les moyens-

grands ont accueilli Monsieur 
Mottu et Monsieur Barreau, 
chocolatiers. Ils ont montré 
tout leur savoir-faire, quant à la 
fabrication des fameux chocolats 
de Pâques. Quelle dégustation 
au sein de  l’école !

Rois et reines d’un jour
Le 30 avril, tous les enfants 
ont visité le château de Gizeux. 
Certains ont fabriqué du pain à 
l’ancienne qui a cuit dans le four 
à bois, d’autres ont décoré de 
superbes blasons.

P o u r 
t e r m i n e r 
l ’ a n n é e 
scolaire, et 
t o u j o u r s 
dans l’esprit 

royal, les 127 enfants de l’école 
ont participé au spectacle 
musical « le baiser de la reine », 
projet mis en scène par l’équipe 
éducative et Magali Marcel, 
intervenante en musique. Le 
spectacle a été suivi de moments 
récréatifs dans les stands grâce à 
l’aide des parents et des membres 
de l’association de parents 
d’élèves «Trait d’union ». Un 
don de 500€ de l’association 
Trait d’union permettra l’achat 
de jeux pour l’école.

Ecole maternelle Charles 
Perrault
2 rue du 8 mai, 37800 Sainte-
Maure-de-Touraine 

ECOLE PRIMAIRE VOLTAIRE

Vole Terre !

La matinée « portes ouvertes » 
couplée avec le marché 

de printemps de la section 
horticulture de la SEGPA a 
rencontré un réel succès.
Dès 9h, parents, amis et 
partenaires de l’établissement 
se pressaient autour de la serre 
pour faire leur choix parmi les 
diff érentes variétés de plants de 
fl eurs, de légumes et de plantes 
aromatiques. Tandis que d’autres 
venaient prendre leur commande 
préparée par les élèves. 
Puis, le principal, entouré de 
l’équipe de direction a présenté 
l’établissement aux nouvelles 
familles venues nombreuses. 
A noter que les parents avaient 
la possibilité de confi er leurs 
enfants (à partir de 4 ans)  
à l’atelier théâtre-lecture 
japonais « Kamishibaï » 
proposé par le professeur 
documentaliste.
Les parents ont ensuite visité 
l’établissement et découvert 
les salles spécialisées, 
l’exposition et le diaporama 
sur le séjour en Angleterre 
des 4e ;  ils ont été sensibilisés 
aux activités péri-éducatives : 
association sportive, chorale, 
atelier sciences... Les élèves de 

cette activité s’étaient d’ailleurs 
mobilisés pour inciter leurs 
futurs camarades à participer en 
leur présentant des animations 
sur le thème de l’astronomie. 
La visite s’est terminée par 
un moment très agréable de 
convivialité concocté par le chef 
de cuisine et son équipe.

Et si les CP-CE1 lisaient 
aux 6e ?
Dans le cadre de la liaison école-
collège, plusieurs rencontres ont 
eu lieu entre les élèves de 6e et 
leurs camarades des classes de 
CP et CE1. Lors de la dernière 

rencontre dans la BCD de 
l’école Voltaire, les élèves de CP- 
CE1 avaient réservé un temps 
de lecture à haute voix pour 
un groupe de 6e. Une lecture 
où chacun avait son rôle : 
l’élève qui tourne les pages, le 
narrateur, les personnages et 
enfi n les bruiteurs chargés des 
onomatopées et des bruits du 
texte. Une partie du texte avait 
même été transcrite en braille 
afi n qu’un élève malvoyant 
puisse participer à cette lecture 
collective mettant en valeur les 
compétences de chacun.

Grand tableau final du spectacle annuel

Patience...

La cour en herbe a accueilli de nombreux stands

Rendez-vous le 3 septembre dans la cour de l’école

Large choix de fleurs, de légumes et de plantes aromatiques
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L’association Motivation Initiation 
Culture, Amusement, Loisirs 
propose diverses activités :
•  le scrabble, animé par Jacqueline 

Péronnet, chaque lundi de 14h 
à 16h. Toutes les personnes 
intéressées sont les bienvenues.

•  la belote animée par Monique  
Laurencin, chaque mardi de 16h 
à 18h30, salle Anne de Rohan

Le scrabble et la belote  fonctionnent 
pendant les vacances scolaires.
•  les rencontres « Amitiés », 

animées par Edith  Moreno, 
chaque mercredi de 14h30 à 
16h30 pour discuter de choses 
diverses,

•  l’informatique, animée par 
Monique Laurencin avec Paul 
Chevet et Jacqueline Péronnet, 
chaque lundi, mercredi et 
vendredi de 14h30  à 16h30 : 
découverte et utilisation de 
Word (traitement de texte), 
Excel, Internet, photos... 

    Les cours d’ informatique 
reprendront début septembre et 
n’ont pas lieu pendant les vacances 
scolaires.

APE Trait d’Union
L’association de parents d’élèves 
souhaite remercier tous les 
parents qui se sont investis ainsi 
que la municipalité. Pour l’année 
2012/2013, les manifestations 
organisées (vente de chocolats, 
bourse aux vêtements et vide-
grenier) ont permis de réunir des 
fonds pour l’achat de nouveau 
matériel pour les enfants des 
écoles maternelle et primaire. Si 
vous souhaitez donner un peu de 
votre temps, nous serons ravis de 
vous accueillir à la rentrée, lors 
de l’assemblée générale. http://
apetraitdunion37.e-monsite.com/

L’AMI DE PAIN
L’épicerie sociale, créée en 1997, 
est située près de la salle Anne 
de Rohan, rue du 11 Novembre. 
Elle  est destinée  à améliorer le 
dispositif d’aide alimentaire sur le 
canton et de créer une dynamique 
au niveau des familles. Elle 
propose ponctuellement aux 
familles en difficulté financière 
des achats moins chers et adaptés 
à leurs besoins. L’objectif est 
d’éviter l’assistanat et préserver la 
dignité de chacun en permettant 
aux familles de se responsabiliser. 
Les bénévoles vous accueillent  
tous les lundis de 14h à 17h.
Le Noël de l’association, réservé 
aux bénéficiaires, aura lieu le 15 
décembre à partir de 15h.
L’assemblée générale se tiendra 
en janvier. Les bénévoles 
sont les bienvenus. Pour tous 
renseignements sur le droit 
d’accès à l’épicerie, s’adresser aux 
assistantes sociales ou à la mairie.

Avec le soutien de la 
municipalité, le Comité de 

promotion du sport vous donne 
rendez-vous pour la « Fête du 
Sport » samedi 7 et dimanche 8 
septembre.
Il s’agit de faire découvrir 
l’éventail des activités sportives 
offertes par les clubs en 
proposant, à partir du samedi 
matin, des animations gratuites. 
Des responsables seront 
présents pour en assurer le bon 
déroulement et fournir des 

informations.
Les adultes, comme les jeunes 
pourront participer.
Le samedi après-midi, un goûter 
sera offert ; après certaines 
activités le verre de la convivialité 
pourra être apprécié ; pour les 
plus jeunes il sera possible de 
recevoir une petite récompense.
Quelques activités sportives 
nouvelles sont à découvrir : 
certaines ont été lancées fin 
2012, comme l’Acti’marche, la 
Zumba et la marche nordique.

Le programme 
détaillé sera 
communiqué à 
la rentrée, par 
voie de presse 
et affichage 
ainsi que sur le 
site Internet de 
la ville.
Alors réservez ce week-
end car, comme on le 
répète, le sport c’est la 
santé !

Saison satisfaisante pour le 
tennis de table de Sainte-

Maure-de-Touraine.
Avec des effectifs en progression, 
le club compte 38 licenciés, dont 
14 jeunes, en 5 équipes seniors et 
2 équipes jeunes évoluant toutes 
au niveau départemental.
Les entraînements pour les 
jeunes se déroulent sous 
la responsabilité de Denis 
Jouannin le lundi de 18h30 à 
20h et pour les adultes le lundi 
de 20h à 22h, au gymnase, route 
du Louroux.
Les matchs en compétition ont 
lieu le vendredi à partir de 20h 
pour les adultes et le samedi à 
partir de 14h pour les jeunes.
Si vous désirez nous rejoindre 
dans une ambiance familiale, 
rendez-vous à la fête du sport les 
7 et 8 septembre au gymnase, 
ou lors de l’assemblée générale le 
mercredi 11 septembre à 20h30 
à l’espace Theuriet, avenue du 
Général de Gaulle.
Président : Patrick Krécis
Trésorier : Rémi Villain
Secrétaire : Thierry Théret
Contact :
smdttennisdetable@voila.fr

Tennis de table

Fête du sport : réservez votre week-end !

Dimanche 1er septembre, le 
SMAC organise ses 35e 

Foulées. 
C’est l’occasion pour vous élancer 
dans les rues de la ville et à travers 
la campagne, sur l’une des cinq 
distances proposées.
Horaires et tarifs des courses
• 9h20 : 5 km / 6 €
• 9h20 : 10,200 km / 7 € 
•  9 h 3 0   :  s e m i - m a r a t h o n 

qualificatif (21,100 km) / 8 €
•  12h :  490 m (nés en 2001 et 

après) / gratuit
•  12h15 :  980 m  (nés entre 1997 

et 2000) / gratuit
Majoration de 2 € pour les 
inscriptions sur place, 30 minutes 
au plus tard avant chaque 
épreuve. 

Bulletin d’inscription 
à retirer auprès de vos 
commerçants ou à la 
mairie et à retourner à 
Nadine Gendre
18 rue Joliot Curie, 
37800 Sainte-Maure-
de-Touraine 
Pour les coureurs non 
licenciés FFA, pensez 
à  fournir lors de votre 
inscription un certificat 
médical « d’aucune 
contre-indication à la 
pratique de l’athlétisme 
en compétition » datant 
de moins d’un an.

SMAC : 35e foulées !

Photos et résultats sont sur le site du SMAC : http://smac.voila.net

La saison 2013/2014 débutera 
à la rentrée scolaire pour le 

club de randonnée pédestre.
Les projets sont nombreux pour 
le mois de septembre : 
•  Fête du sport les 7 et 8 avec 

deux randonnées gratuites, 
la première le samedi à 18h, 
rendez-vous au camping, la 
deuxième le dimanche à 9h, 
rendez-vous à l’espace Theuriet. 
Une séance de découverte de la 
marche nordique sera proposée 

le samedi à 10h, au parc Robert 
Guignard.

•  En partenariat avec la 
municipalité et l’office de 
tourisme, une rando du 
patrimoine gastronomique 
le 15 septembre et une rando 
gourmande, dans le cadre de la 
semaine du goût le samedi 21.

•  La Virade de l’Espoir le 
dimanche 22 à Antogny-le-
Tillac.

•  Les 28 et 29, cinquante 

randonneurs découvriront les 
forêts et les plages du côté de 
Saint-Jean-de-Mont.

Un début de saison très chargé  : 
l’équipe d’animation aura de 
quoi s’occuper ! 
Il est possible de s’inscrire au club 
pour obtenir la licence FFR en 
contactant l’un des responsables : 
02 47 65 69 50 ou 02 47 65 32 
94 ou pmd37@orange.fr

Les chemins buissonniers

Le SMAC recrute :
L’école d’athlétisme recherche un animateur (trice) ou un 

accompagnateur (trice) les mercredis après-midi de 14h30 à 15h30 et de 
15h30 à 17h pour l’encadrement des jeunes de 7 à 14 ans.

Contacts et informations : 02 47 65 61 10 ou 02 47 95 69 39.

L’informatique

Initiation au basket dans le gymnase...

...au tir à l’arc dans les aires couvertes

De belles randonnées en perspective pour la nouvelle saison
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Depuis 15 ans, l’association 
Danses et Rythmes de 

Sainte-Maure invite toutes les 
personnes intéressées à venir 
découvrir les danses de salon 
(tango, paso, cha-cha, rock, 
valse, etc.) ou à se perfectionner.
Les cours sont dispensés Salle 
Ida-de-l’Aigle à Noyant-de-
Touraine, de septembre à juin, 
par deux professeurs diplômés :
•  tous les mercredis avec Patrick 

Panduro (3 niveaux à partir de 
19h15), cotisation annuelle : 
150 €,

• le deuxième vendredi du mois 
de 19h30 à 21h30 avec Valérie 
Rossi, cotisation annuelle : 
50 € (adhérents) ou 60 € (non-
adhérents DRSM).
Le dernier vendredi du mois à 
20h15, une soirée d’entraînement 

pour tous les adhérents est 
organisée. Une rencontre 
conviviale qui permet de 
confirmer ses apprentissages.
Les anciens adhérents, pour 
une cotisation annuelle de 50 €, 
peuvent assister aux soirées 
d’entraînement et aux deux repas 
animés de fin d’année et de fin 
de saison.
Reprise et inscriptions le 
mercredi 4 septembre (se munir 
d’un certificat médical). 
Dates à retenir :
•  samedi 1er mars 2014, dîner 

dansant à la salle des fêtes de 
Sainte-Maure-de-Touraine avec 
l’orchestre James Lespagnol.

•  au printemps : thé dansant.
Contact : Jannick Ondet
02 47 65 04 48

La saison 2013 a été bonne 
pour le judo club qui 

termine l’année sportive avec 
108 licenciés. 
Les compétiteurs ont obtenu 
d’excellents résultats aux 
différents interclubs. A noter les 
performances en championnat 
de Mathéo Moreau qui est 1er en 
Région. Sa sœur Thalia se classe 6e 
aux interrégions minimes et elle 
a participé à la coupe de France 
par équipe. Christelle Durand 
a pris part aux championnats 
de France entreprises fin juin à 
Paris.
Toujours dans les résultats, 
Guillaume Botreau et Jean-
Philippe Ratet obtiennent 
brillamment la ceinture noire 

1er dan. Eric Botreau obtient la 
ceinture noire 3e dan. Nous avons 
cette année plusieurs judokas qui 
se sont engagés dans l’arbitrage 
au niveau départemental, nous 
avons 2 arbitres F1 cette saison.
Le 2 juin, le stage de ju-jitsu 
au dojo « Jean Mergnac » a 
rencontré un vif succès avec une 
soixantaine de participants, en 
partie grâce à notre intervenant 
Laurent Rabillon haut gradé 6e 

dan.
Le taïso, avec en moyenne 25 
participants à chaque cours, 
permet une pratique sportive 
adaptée à chacun quelque soit son 
niveau. Bravo au groupe pour son 
assiduité et son enthousiasme !
Le judo permet d’évoluer en 

respectant toutes les valeurs 
morales si chères à notre 
discipline.
Le judo est principalement 
destiné aux plus jeunes et aux 
compétiteurs.
Le taïso est réservé aux 
adolescents et aux adultes ;  
c’est une préparation du corps 
aux exercices physiques et 
respiratoires. 
Le ju-jitsu permet d’apprendre, à 
partir de 14 ans, la self-défense. 
Horaires des cours
Judo :  mercredi de 16h à 19h15, 

samedi de 15h15 à 18h30
Taïso :  vendredi de 18h15 à 

19h15
Ju-jitsu :  vendredi de 19h15 à 

20h30.

DRSM

Judo club

Football Club 

La deuxième saison du 
FCS2M se termine. Le bilan 

est mitigé, avec tout de même des 
points positifs :
•  la montée de l’équipe 1 en 2e 

division,
•  la 2e place de l’équipe féminine 

pour sa première année 
d’existence.

En ce qui concerne la nouvelle 
saison, nos seniors ont repris les 
entraînements le 5 août à 19h30 
encadrés par J. de Almeida. Les 
jeunes reprendront la semaine 
de la rentrée scolaire : le mardi 
pour les U7 et U9, le mercredi 
pour les autres catégories (infos 
disponibles sur le site).
La saison des seniors reprendra, 
pour l’équipe 1, le 25 août par 

un match en coupe de France 
et le championnat reprendra le 
8 septembre. Pour les jeunes, un 
après-midi récréatif est prévu le 7 
septembre.
Nous restons à votre disposition 
pour toute information utile. 
Contact : Hélène Baron au 06 61 
92 24 68 ou Jessica Gervais au 
06 62 00 83 90.
Nous comptons sur vos 
encouragements pour cette 
nouvelle saison !
Le Bureau
Président : Joël Besnault : 06 
64 73 59 84 / vice-président : 
Thierry Isoard :  06 68 72 86 15
Courriel : 551126@lcfoot.fr
Site internet : www.FCS2M.fr

Le bilan des championnats qui 
se sont achevés au printemps 

est assez exceptionnel, aussi 
bien chez les filles que chez les 
garçons !
•  Trois équipes féminines 

étaient engagées : l’équipe 1 
se maintient en 1re division, 

les deux autres terminent 
respectivement 2e et 3e de leur 
poule.

•  L’équipe 1 masculine, depuis 
dix-huit ans en R3 accède, pour 
la deuxième fois dans l’histoire 
du club, en Régionale 2, après 
avoir battu 5/3 l’équipe de 
Mainvilliers (28) sur le dernier 
match.

Au compteur des victoires : 
   - à Vendôme (41) 5/3,
   - à Beaugency(45) 4/4 
   - contre Lucé (28) 6/2 
   - contre le TC Jocondien 7/1.
•  L’équipe 2 termine 2e après 

avoir perdu 3/2 lors du dernier 
match contre le TC Tours.

    Les équipes 3 et 4 se 
maintiennent, l’équipe 5 
termine 1re de sa poule et monte 
en 4e division. 

En juin, le tournoi interne senior 
a compté une cinquantaine de 
participants.
La journée de l’école de tennis  
s’est déroulée le samedi 22 juin 
avec des animations encadrées par 

les moniteurs 
pour la 
cinquantaine 
de jeunes 
qui étaient 
présents. Elle 
a été suivie par 
des doubles 
surprises et en 
soirée par un 
barbecue.

Inscriptions à l’école de tennis 
et aux entraînements
•  vendredi 6 septembre de 18h à 

19h30,
•  samedi 7 septembre de 10h à 

12h et de 14h à 16h au club-
house. Se munir d’un certificat 
médical.

Les coupons sport, passeports 
loisirs jeunes et chèques vacances 
sont acceptés par le club.
Début des cours
lundi 23 septembre
Prix des cours (tarifs 
inchangés)
Enfant < 18 ans : 33 € le trimestre 
ou  82 € l’année.
Adulte : 43 € le trimestre

Prix des licences + adhésion au 
club
Enfant < 18 ans : 35 €
Etudiant : 51 €
Adulte : 66 €  -  Couple : 97 €
A partir de 4 membres de la 
même famille (parents/enfants) 
une licence enfant est offerte.
Assemblée générale du club
vendredi 18  octobre à 20h au 
club-house. 

Retrouvez toutes les infos sur 
notre site Internet :
w w w.club2.f f t .f r/tc-sa inte-
maure
ou par courriel :  tc.sainte-
maure@fft.fr

Tennis : l’équipe 1 accède en Régionale 2 !

Equipe 1 féminine Equipe 2 masculine

L’équipe 1 masculine accède en Régionale 2

Le Président et la relève du club

Photo de groupe lors du stage de ju-jitsu

Entraînement dans le dynamisme et la bonne humeur
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Les inscriptions auront 
lieu jeudi 12 septembre 

à l’espace Theuriet à 20h30. 
Montant de l’adhésion : 60 €, 
certificat médical obligatoire 
dès la deuxième séance. La 
première séance de découverte 
est gratuite.
Cours débutant et novice : le 
jeudi de 20h30 à 22h30, espace 
Theuriet.

Cours  intermédiaire et avancé : 
le mardi de 21h30 à 22h30, salle 
Anne de Rohan
A noter, la participation du club 
au festival « Passe-moi la danse » 
à Loches, le 29 août.
Prochaine soirée dansante : 
le 16 novembre à la salle des 
fêtes à 20h30, avec le groupe  
Eldorado.

Après un peu plus d’un an 
d’existence, le club de 

pétanque de Sainte-Maure-de-
Touraine compte 11 licenciés 
et souhaite continuer à faire 
découvrir ce sport loisir au plus 
grand nombre.
Dimanche 8 septembre, la Boule 
sainte-maurienne organise 
un concours de pétanque en 
doublette ouvert à tous sur les 
terrains à proximité du camping 
municipal.
Les inscriptions se feront sur 
place dès 13h30, au tarif de 10 € 
par doublette.

Début du concours vers 14h30. 
Venez nombreux, nous vous 
attendons avec plaisir !
Le club vous invite aussi à 
participer aux entraînements  
qui ont lieu dans une excellente 
ambiance les mardis et jeudis dès 
17h30.
Pour plus de renseignements, 
vous pouvez contacter Cyrille 
Thibault au 06 67 21 16 31.
Les demandes de licences pour 
2014 se feront début décembre 
2013.Cette année, le club de 

handball s’est vu décerner 
la médaille de bronze pour 
son école de handball. Cette 
distinction vient en partie 
récompenser la création de la 
section babyhand qui accueille 
vos chérubins dès 4 ans. Nous 
avons aussi obtenu le titre 
d’école d’arbitrage et l’une de 
nos membres, Sylvie Gouband, a 
reçu la médaille d’or de la ligue 
du centre de handball.

Pour l’année 2013/2014, nous 
souhaitons faire aussi bien, voire 
mieux, alors venez nombreux 
nous retrouver et pratiquer ce 
sport.
Les entraînement des 4/10 ans 
auront lieu le lundi à 17h30 
au gymnase de Nouâtre, à 
partir du 16 septembre. Pour 
les tranches d’âge supérieures, 
les entraînements se feront le 
mercredi après-midi à partir de 
17h dès le 11 septembre.

Une équipe senior vient de se 
mettre en place, si vous êtes 
intéressés, n’hésitez pas à les 
rejoindre.
Nous vous attendons avec plaisir 
à la rentrée prochaine.
N’hésitez pas à nous 
contacter pour de plus amples 
renseignements (Gwénaëlle 
Saury : 06 50 28 85 73)

Le bureau 

Nouveau !

Award décerné au club en avril 2013, par la WIR Records (Autriche), 
récompensant une vidéo postée sur Youtube.

Let’s dance country club
Baby-gym
Préinscriptions et démonstration 
samedi 7 septembre lors de la fête 
du sport de 15h à 16h et mardi 
24 de 17h à 19h.
Reprise de l’activité : le mardi 
1er octobre de 17h à 17h45 pour 
les « Babys » (2/3 ans) de 18h à 
18h45 pour les « Eveils » (4/5 
ans). 

Cinéma
Reprise le dimanche 1er 
septembre

Chiffres et Lettres
Inscriptions et reprise le mardi 
10 septembre à 14h.

Danse classique
Inscriptions le samedi 14 
septembre à partir de 14h, salle 
de danse.

Danse moderne
Démonstration au dojo le samedi 
7 septembre lors de la fête du 
sport de 14h à 15h.
Inscriptions le lundi 9 septembre 
de 18h à 20h à la salle de danse, 
reprise le lundi 16 septembre. 

Théâtre « jeunes »
Inscriptions et reprise le vendredi 
6 septembre de 19h à 21h (selon 
les âges), espace Trianon.

Théâtre « adultes »
Inscriptions et reprise le vendredi 
13 septembre à 21h.

Gym adultes
Inscriptions et reprise le lundi 9 
septembre à 20h au dojo.

Poterie « adultes »
Inscriptions et reprise le mardi 
10 septembre à 14h, à l’atelier.

Poterie « enfants »
Inscriptions et reprise le mercredi 
11 septembre à 14h à l’atelier.

Contact : 02 47 65 64 24

Foyer des jeunes

HandBall Sainte-Maure

La Boule sainte-maurienne

Le handball est un sport accessible dès le plus jeune âge

Danse moderne

Baby gym

Baby gym « éveil » Théâtre
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Le 6 avril, dans le cadre de la 
semaine du développement 

durable, l’association a fait 
découvrir aux Sainte-Mauriens 
la flore des murs et des trottoirs 
dans le froid et le vent.

Monsieur le maire a présenté 
l’outil mis au point dans les 
ateliers de la commune pour 
désherber les fissures des trottoirs 
et des murs. 
Nous nous sommes arrêtés un 
moment devant la Cymbalaire, 
appelée aussi «  ruine de 
Rome » (Cymbalaria muralis 
en latin), une petite plante de 
la famille des Scrophulariacées 
qui semble sortir des murs en 
cascadant. Comme les Linaires, 
elle est reconnaissable à ses 
petites fleurs mauves et à ses 
feuilles palmées arrondies.  

Venez profiter des connaissances 
de nos botanistes et de nos 
mycologues, la liste de nos 
sorties est consultable sur le site 
Internet de la ville : www.sainte-
maure-de-touraine.fr, rubrique 
« annuaire des associations » puis 
« se divertir ».
Jeannine Demeulant, secrétaire : 
02 47 53 22 57 ou par courriel :
jeannine.demeulant@free.fr

Après une année bien 
remplie (expositions, venue 

d’artiste, sorties, voyage...) et une 
exposition très réussie à l’occasion 
de la foire aux fromages, nous 
sommes prêts à redémarrer une 
nouvelle année avec beaucoup 
d’enthousiasme.
Si vous avez entre 5 et 100 ans 
et envie de découvrir vos talents 

d’artiste peintre, venez rejoindre 
notre équipe prête à vous 
guider, si besoin est, dans votre 
apprentissage.
Ensemble donnons vie à vos 
envies !
L’atelier Auguste Renoir 
reprendra ses activités à partir du 
samedi 7 septembre aux jours et 
heures suivants : 

•  le mercredi de 14h à 15 h pour 
un premier groupe d’enfants, 
et de 15h à 16 h pour l’autre 
groupe,

•  le mercredi de 16h à 18h pour 
les adultes,

•  le samedi de 13h30 à 17h pour 
les adolescents et les adultes, 
en horaire libre suivant les 
disponibilités de chacun.

Les tarifs (inchangés pour 
l’année) sont de 72 € pour les 
enfants et 87 € pour les adultes.
Inscriptions, au château : 
•  samedi 7 septembre de 14h à 17h,
•  mercredi 11 septembre.
N’hésitez pas à nous rejoindre !
Contact : Véronique Rogaume 
02 47 58 59 06.

Tous les jeudis, l’association 
propose deux activités très 

différentes de loisirs créatifs à 
l’espace Theuriet.
Le matin, à partir de 9h, le 
patchwork est à l’honneur, un 
groupe de passionnées s’active 
dans la bonne humeur. Des 
techniques variées sont appliquées, 
les productions demandent de la 
patience,  de  la dextérité et du 
goût pour la composition. Pour 
réaliser certains  « patchs », 
de nombreuses heures sont 
nécessaires…
La plupart des participantes 
continuent jusqu’à 16h pour 

ensuite laisser la place aux 
spécialistes de l’encadrement et 
du cartonnage.
Là aussi, cette activité demande 
de la précision, des calculs 
pour les tracés… Le découpage 
doit être parfait, l’assemblage 
nécessite de la minutie, le choix 
des coloris, des matériaux est 
essentiel. 
Au cours de ces ateliers, à 
la demande des adhérentes, 
des intervenantes extérieures 
peuvent nous apprendre des 
techniques nouvelles pour nous 
faire progresser.
Renseignement : 06 85 57 70 43

L’association « Au fil du lin » 
permet à des passionnées de 

point de croix de Sainte-Maure-
de-Touraine et ses alentours de se 
retrouver.
D’horizons divers, nous 
apprécions surtout nos échanges 
d’idées et de savoir-faire, la 
motivation qui en découle en toute 
liberté, avec peu de contraintes et 
un esprit associatif. 
Pour nous, c’est se donner du 

temps, un peu de temps pour 
une activité qui nous permet de 
décompresser. Chacune à son 
rythme, chacune a son style.
Un petit projet commun permet 
de nous suivre au fil des croix 
comme le torchon brodé 
ci-contre (Café de Lilipoints).
Brodeuses débutantes ou 
confirmées venez nous rejoindre à 
partir du vendredi 13 septembre 
puis tous les quinze jours de 20h 

à 22h à la salle informatique de 
l’espace Theuriet. Adhésion : 30€/
an. Pour tous renseignements, 
contactez Nicole au 06 65 41 85 
57.

La SAPSM participe 
activement aux journées 

européennes du patrimoine. Elle 
accompagne aussi des visites 
de monuments remarquables 
(chapelle Saint-Libert à Tours, 
fresques de l’église de Lignières-
de-Touraine), noue ou consolide 
des liens avec des associations 
ayant même vocation (Amis 
du Vieux Chinon - que nous 
recevrons en visite en septembre, 
Amis du pays lochois), collabore 
avec le service du patrimoine de 
la mairie en vue de la réalisation 
d’un circuit découverte en centre-

ville, a intégré la commission 
extra-municipale patrimoine de 
la commune, a obtenu un droit de 
visite des fouilles archéologiques 
liées aux travaux de la ligne à 
grande vitesse… Elle a, en outre, 
publié, avec une participation 
financière de la commune, le 
premier numéro d’un bulletin 
d’informations qui permettra 
de conserver la trace des travaux 
de l’association. Cet ouvrage est 
en vente à l’office de tourisme 
du pays de Sainte-Maure-de-
Touraine au prix de 16€.
Enfin, Noël de Linares a souhaité 

prendre du recul, il est remplacé 
dans ses fonctions de président 
par Maryvonne Guitton. Nos 
remerciements à l’un et nos 
encouragements à l’autre.
La SAPSM, constituée de 
bénévoles, invite tous ceux 
que l’histoire de la région et de 
ses monuments intéresse à la 
rejoindre : aucune connaissance 
particulière n’est exigée !    
Contact : Maryvonne Guitton  
02 47 65 47 85
celajo@wanadoo.fr 

Dimanche 15 septembre, le 
Comité d’animation des 

Coteaux (C.A.C.) vous invite à 
une journée festive et gourmande, 
ruelle du four à pain, dans les  
Coteaux de Draché à l’occasion 
des journées européennes du 
patrimoine.

Au programme : 
•  toute la journée : marché 

artisanal et gastronomique et 
ouverture exceptionnelle du 
« célèbre » bar des Coteaux de 
Sepmes.

•   A midi : repas « guinguette » 
cuit au four à pain. Menu : 
fouée aux rillettes, viande cuite 
au four et ses légumes, fouée au 
fromage, dessert.
Marcelle et Marcel, chanteurs 
et musiciens, assureront 
l’animation au bar et pendant 
le déjeuner. Venez nombreux !
Il est prudent de réserver auprès 
des membres du C.A.C. 
Mairie, 
17 rue la Mairie, 37800 Draché
cac37800@yahoo.fr

Botanique et Mycologie

Atelier Auguste Renoir

Bouge tes doigts

Comité d’animation des Coteaux

Société des Amis du patrimoine

Au fil du lin

La saison 2012/2013 a été, une 
fois de plus, riche en activités : 
•  Au mois d’octobre 2012, en 

liaison avec la Coordination 
terroir, des enfants des collèges 
de Nouâtre et de Sainte-
Maure-de-Touraine ayant 
participé au concours jeunes du 
fromage de chèvre se sont vus 
récompenser par un voyage en 
Italie à l’occasion du salon du 
goût de Turin. L’accueil par 
des habitants de Centallo a été 
très chaleureux. Nous aurons 
l’occasion de recevoir ces 
familles en retour à l’automne 
prochain lors du salon Euro 
gusto de Tours.

•  En novembre, le comité de 
jumelage a assuré l’hébergement 
et les déplacements de la 
troupe malienne invitée par 
la communauté 
de communes de 
Sainte-Maure-de-
Touraine dans le 
cadre de « Plumes 
d’Afrique ».

•  En juin dernier, 
après le « mondial du 

fromage » qui s’est tenu a Tours, 
une délégation de professionnels 
japonais a été accueillie par la 
ville. Au programme : visite 
des Passerelles et chez un 
producteur de fromage, puis 
réception organisée par le 
comité de jumelage à la cave 
de la Peuvrie autour d’un repas 
entièrement composé de plats 
à base de sainte-maure-de-
touraine.

•  Enfin, la dernière semaine de 
juin, trois membres du comité 
de jumelage se sont déplacés 
à Vinične en Slovaquie pour 
finaliser le projet de rencontre 
avec nos villes jumelles, slovaque 
et espagnole, qui devrait 
avoir lieu à Sainte-Maure-de-
Touraine au printemps 2014.

Comité de jumelage

Voyage à Amsterdam, avril 2013

Présentation de l’urbinette

Accueil chaleureux à l’école de Viničné
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Association de buveurs guéris, 
d’abstinents volontaires et de 

sympathisants pour la promotion et la 
réinsertion des malades alcooliques, 
reconnue d’utilité publique (1953) et 
d’éducation populaire (1984).
L’équipe de base de Sainte-Maure-de-
Touraine tient sa réunion mensuelle 
tous les 2e vendredis du mois à 20h30 
à l’espace Th euriet, 45 avenue du 
Général de Gaulle.
Contact : 02 47 65 81 51 ou 02 47 
66 60 70
A Descartes, l’équipe tient sa réunion 
mensuelle tous les 4e samedis du mois 
à partir de 10h à la maison de la tour 
(centre social).
Contact : 02 47 65 81 51 ou 02 47 
66 60 70
Si vous le voulez, des malades guéris 
et des bénévoles sont prêts à vous 
aider !
Responsable de la section de Tours 
centre :
Brabé Francis
34 rue Hechingen
37300 Joué-lès-Tours.
Téléphone : 02 47 66 60 70 ou 06 37 
42 91 80
Site internet : www.vielibre.org - E-
mail : vielibre.tours@free.fr

Mission : être un relais de proximité 
avec les institutions sur les questions 
d’emploi et de formation. 

Rôle
•  accueillir, suivre et orienter le public 

en recherche d’emploi,
•  accompagner le public dans le 

développement de ses compétences 
(recherche de formations, valorisation 
des acquis de l’expérience…),

•  soutenir les entreprises locales sur les 
questions de ressources humaines, 
gestion de carrières, informations 
sur les mesures d’aide à l’embauche, 
relais avec les chambres consulaires,

•  animer des actions spécifi ques auprès 
du public et des entreprises locales,

•  mettre à disposition des outils 
(documentation,  informatique, 

internet),
•  mettre à disposition un réseau 

d’acteurs locaux,
•  accueillir les permanences de  

partenaires.

Public : tout public (demandeurs 
d’emploi et salariés), toute entreprise, 
toute collectivité.

Partenaires :  Mission locale, 
CPAM, CAF, CARSAT, FLES, 
GRETA, Véolia, Lire et Dire,  CICAS, 
conciliateur de justice…

L’équipe : Agnès Caude, animatrice 
espace accueil multimédia, Chantal 
Guet, animatrice socioprofessionnelle, 
animatrice Relais services publics, 
Guillaume Roty, directeur, conseiller 

en insertion professionnelle.

Bon à savoir :
•  Possibilité de suivre une formation 

en informatique. 
•  Animation d’un Relais services 

publics (information et 
orientation en lien avec Pôle 
Emploi, CPAM, CAF, MSA, 
CARSAT).

•  Animation de la mission de 
GPECT (diagnostic territorial 
pour l’anticipation  des besoins 
en compétences des entreprises 
locales).

Emile Cohen est le nouveau président de l’ASEPT et de la MILE. Il nous présente ces deux associations hébergées par la communauté de communes aux Passerelles.

Mission : mettre à disposition des 
personnes à titre onéreux.

Rôle : accueillir et orienter les 
demandeurs d’emploi, recevoir et 
traiter les off res d’emploi, embaucher 
des personnes sans emploi pour les 
mettre à disposition des donneurs 
d’ordre et les accompagner vers 
l’emploi durable et/ou la formation.

Public : les demandeurs d’emploi 
bénéfi ciaires des minimas sociaux, au 
chômage depuis plus d’un an, âgés de 
moins de 26 ans ou de plus de 50 ans, 
reconnus travailleur handicapé…
Les donneurs d’ordres (clients) sont 
des particuliers, des collectivités, 
des associations, des entreprises, des 
artisans, des commerçants ou des 
agriculteurs.

Partenaires : Pôle Emploi, la 
Direccte, Agefos, ETTI ISER37…

Equipe : Nathalie Rapicault, 
conseillère en insertion professionnelle, 
Sylvie Potier chargée d’accueil  et de  
gestion administrative.
N’hésitez pas à faire appel à nos 
services, quelle que soit la durée de 
vos besoins.  En contactant l’ASEPT, 
vous eff ectuez un geste citoyen et 
solidaire, car vous permettez à un 
demandeur d’emploi de retrouver une 

activité rémunérée, une dignité, des 
droits et des liens sociaux.
Un seul appel suffi  t !

Bon à savoir : 
Quels services ?
Ménage, repassage, entretien des 
locaux, jardinage, entretien d’espaces 
verts, emploi polyvalent en cantine 
et restauration, emploi du bâtiment, 
manutentionnaire, bricolage divers, 
opérateur en industrie…

Que représente-t-elle sur le plan 
économique ?
Une petite entreprise ! 60 demandeurs 
d’emploi ont bénéfi cié de contrats 
de mission, ce qui représente, pour 
2012, neuf équivalent temps-plein 
auxquels s’ajoutent 
deux salariées 
permanentes.

De quel 
accompagnement 
bénéfi cient les 
salariés ?
Un  
accompagnement 
s o c i a l         e t 
p r o f e s s i o n n e l 
individuel est 
assuré tout au 
long du parcours 
d’insertion.

L’union Musicale de Sainte-
Maure-de-Touraine ouvre 

sa saison 2013-2014 début 
septembre. Les répétitions auront 
lieu le samedi de 17h à 19h. 
Cette année comptera beaucoup 
de beaux projets musicaux avec 

les traditionnels concerts de 
la Sainte-Cécile en novembre 
2013 et  de printemps en mars 
2014, des échanges musicaux 
avec d’autres harmonies et 
des animations musicales à 
l’occasion de diff érentes foires.

L’union musicale est une 
association dynamique qui 
continue de promouvoir la 
musique à travers le territoire de 
la communauté de communes 
et ailleurs. Nous vous donnons 
rendez-vous en septembre, 18 

rue du château à Sainte-Maure-
de-Touraine pour de nouvelles 
répétitions placées sous le signe 
de la bonne humeur et du 
partage musical.

Union musicale

MILE / ASEPT : des Passerelles pour l’emploi

ASEPT, Association Service Emploi pour Tous  (Association Intermédiaire)
structure de l’IAE (Insertion par l’Activité Economique), agréée services à la 
personne. Tél : 02 47 65 67 50

MILE, Maison des Initiatives Locales et de l’Emploi
Tel : 02 47 65 52 85 
Courriel : mile.sainte.maure@wanadoo.fr

Vie libre 

L’union musicale a ravi les yeux et les oreilles lors de la foire aux fromages

Une seule adresse pour ces deux associations : les Passerelles



• La mairie
16 bis, place du Maréchal Leclerc, 37800 Sainte-Maure-de-Touraine
• Téléphone : 02 47 65 40 12 • Fax : 02 47 65 65 76
• Courriel : accueil@sainte-maure-de-touraine.fr

Du lundi au jeudi : 8h30 / 12h30  -  13h30 / 17h30
Vendredi : 8h30 / 12h30  -   13h30 / 17h
Samedi : 9h / 12h (permanence état-civil)

• Les élus
Les élus reçoivent sur rendez-vous et assurent en mairie les permanences suivantes : 

Christian Barillet Maire de Sainte-Maure-de-Touraine
Vendredi 10h / 12h, samedi 10h / 12h

Olivier Drouin Sport, patrimoine communal, voirie - Jeudi 9h / 12h - 14h / 17h

Philippe Terrassin
Urbanisme, projets d’aménagement, tourisme, communication - Sur rendez-vous

Simone Martin Action sociale - Sur rendez-vous

Claude Raboin Environnement, agriculture et espace rural - Vendredi 10h / 12h

Philippe Galland Culture, associations - Sur rendez-vous au 06 23 69 21 74

Monique Piolot Enfance, jeunesse et éducation - Sur rendez-vous au 06 79 39 30 81

> Infos mairie

16< La vie des associations

Les personnes ne souhaitant pas voir leur nom ou le nom de leur proche 
apparaître dans la rubrique « Etat-civil » sont priées de le signaler au moment 
de l’enregistrement.

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

Tous nos voeux de bonheur aux époux

Toutes nos félicitations aux parents

Nous adressons nos sincères condoléances aux familles et amis

Alexandre GATILLON & Emilie BONVALET 
Cédric LOT  & Mélanie PINET
Bertrand ROSIER & Carole GIRARD
Benjamin  BAUGÉ & Delphine BOUIN 

José SANTOS PRAZERES & Sandra 
HORDE 
Philippe DELUGRÉ  & Sandrine FAY
Michel KRÉCIS & Catherine VOISIN

Louison CHANTEMILANT : 07/03
Inès SALLET : 15/03
Eléanor FRELAT : 18/03
Yuna LOISEUR : 09/04
Inès FERREIRA BARBOSA : 09/04
Laura PAGES : 17/04
Mathys OGER : 17/04

Antonin BERTON : 01/05
Victor BRAULT : 12/05
Rayhan MOULAY : 22/05
Capucine THIRION : 24/05
Alicia LOTY : 26/05
Anaé LIGEARD : 12/06
Malory JOLIQUIN : 04/07

La vie 
paroissiale

Avec la rentrée des classes, arrivent 
la reprise de la catéchèse et la 

période des inscriptions.
Les nouveaux habitants ainsi que les 
enfants entrant en CE2 (ou nés en 
2005) et participant pour la première 
année à la catéchèse à Sainte-Maure-
de-Touraine sont plus spécialement 
concernés.
Les inscriptions se feront en septembre 
au presbytère de Sainte-Maure-de-
Touraine, 8 rue de l’église, aux dates 
et heures suivantes :
• jeudi 5 de 16h30 à 18h
• samedi 7 de 10h30 à 12h
• lundi 9 de 16h30 à 18h.
Pour les enfants possédant un livret 
religieux, merci de bien vouloir 
l’apporter.
Il n’y a pas de nouvelle inscription 
à eff ectuer pour les enfants déjà 
catéchisés à Sainte-Maure-de-
Touraine.
Les dates de rentrée de la catéchèse 
seront communiquées ultérieurement 
par courrier.
Pour tout renseignement, contacter 
Sœur Lilianne au 02 47 65 56 74.

> Etat civil

La section des JSP (jeunes 
sapeurs pompiers) regroupe 

une quinzaine de jeunes âgés 
de 12 à 16 ans. Son objectif est 
de préparer les jeunes à intégrer 
le centre de secours de Sainte-
Maure-de-Touraine à l’issue 
de la formation, il s’agit donc 
d’une école.
Les formations se déroulent 

chaque samedi de 14h à 
18h, elles se décomposent en 
enseignements théoriques, 
pratiques (manœuvres incendie 
et secourisme) et bien sûr une 
activité physique et sportive 
primordiale pour les activités 
de sapeurs pompiers.
Au cours de l’année, 
la section participe à 

diff érentes manifestations 
départementales :
•  cross les dimanches matins 

en saison hivernale,
•  concours d’athlétisme,
•  concours de manœuvres 

incendie et secourisme.
La fi n des formations est 
sanctionnée par l’obtention 
du brevet national des jeunes 

sapeurs pompiers. Ce brevet 
permet aux jeunes ayant réussi 
d’intégrer, sans autre formalité, 
le Service départemental 
d’incendie et de secours au sein 
du centre de secours de Sainte-
Maure-de-Touraine et ainsi 
de participer aux nombreuses 
interventions du centre.
La rentrée 2013 aura lieu le 21 
septembre à 14h au centre de 
secours, rue Anatole France. 
Les candidats (tes) doivent 
être âgé(e)s de 12 à 14 ans, en 
bonne condition physique et 
motivé(e)s.
Les inscriptions sont possibles 
auprès du responsable de la 
section : caporal-chef Manuel 
Barillet, 06 03 18 47 95  ou de 
son adjoint : infi rmier Wilfried 
Janvier, 06 85 34 01 52.
L’intégration au service 
départemental d’incendie et 
de secours d’Indre-et-Loire est 
aussi possible pour les adultes, 
tous renseignements auprès 
du chef de centre : lieutenant 
Michel Busigny, 06 82 07 60 
00

Les Jeunes Sapeurs Pompiers et l’amicale

MARS Marcel MOREAU, René 
MARNAY, Aline VOITIER vve 
MERCIER, Marcel GROSSE, Jeanne 
CORRE ép. CHARDON, Claude 
BOULOIZEAU, Germaine JOUSEAU 
vve CHABOT, Fernand MAGNIEZ, 
Renée LUNETEAU vve CATHELIN, 
Madeleine SUY vve GUILLAUME, 
Françoise NAVARRO

AVRIL Germaine ONDET 
vve LAVALETTE, Fernande 
MONTAUDON vve SENNEGON, 
Elise MAGNESSE vve FAUXPOINT, 
Serge TRUFFIER-BLANC

MAI Georges PAGÉ, Jeanne PERRIN 
vve CRAUSSIER, Irène DELETANG 
vve CUA, Geneviève FRÉMONT vve 

COUILLAULT, Abel LEVEILLARD, 
Hélène GRUAU vve VALLÉE, Adrien 
MEUNIER, Andrée LECLAIRE, 
Yvette BOUTIN vve LAISNEY, Hélène 
DRUAIS vve SARCELLE, Lucette 
GANGNEUX vve BRAULT, Alice 
AUGEREAU vve BAUDET, Rachel 
BOIZIAU ép. GUÉDON, Renée 
BLANCHARD vve  AMIRAULT

JUIN Monique PERCHER vve 

GONZALO, Jacqueline GÉNÉREAU, 
Elise GUILLON vve JOLY, Sylvie 
DEMONCHAUX ép.  ANTONIN, 
Odette TILLET vve GUION

JUILLET André GALLAIS, Guy 
MARTIN, Yvonne ROY ép. LEQUIPE

Venue de Tours 
où elle exerçait 

des missions liées 
à la formation et 
aux ressources 
h u m a i n e s , 

Christel Stefanazzi a rejoint l’équipe 
des services municipaux le 17 juillet au poste 
de responsable des ressources humaines. 

Elle remplace ainsi Julie Picard qui a choisi 
de poursuivre sa carrière dans le secteur 
privé. Nous souhaitons la bienvenue à l’une 
et une bonne route à l’autre !
Bonne route également à Joël Landeau, des 
services techniques, qui nous quittera le 30 
septembre pour une retraite professionnelle 
mais un nouveau départ associatif.

Côté services municipaux

Démonstration lors de la fête nationale


